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CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

SPÉCIALISATION DES JURIDICTIONS 

CIVILES EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ 

INTELLECTUELLE 

SPÉCIALISATION DES JURIDICTIONS 

CIVILES EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ 

INTELLECTUELLE 

Article 1er Article 1er 

Code de la propriété intellectuelle Le code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 

Art. L. 615-17. —  Les actions 
civiles et les demandes relatives aux 
brevets d’invention, y compris lors-
qu’elles portent également sur une ques-
tion connexe de concurrence déloyale, 
sont exclusivement portées devant des 
tribunaux de grande instance, détermi-
nés par voie réglementaire, à l’exception 
des recours formés contre les actes ad-
ministratifs du ministre chargé de la 
propriété industrielle qui relèvent de la 
juridiction administrative.  

Les dispositions qui précèdent ne 
font pas obstacle au recours à 
l’arbitrage, dans les conditions prévues 
aux articles 2059 et 2060 du code civil.  

Les tribunaux de grande instance 
mentionnés au premier alinéa du présent 
article sont seuls compétents pour cons-
tater que le brevet français cesse de pro-
duire ses effets, en totalité ou en partie, 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 614-13 du présent code. 

1° Au premier alinéa de 
l’article L. 615-17, les mots : « aux bre-
vets d’invention » sont remplacés par 
les mots : « au présent titre » ; 

1°  (Sans modification) 

Art. L. 615-18. —  Les actions en 
fixation d’indemnités intentées en appli-
cation des dispositions des articles 
L. 612-10, L. 613-17, L. 613-19 et 
L. 613-20 sont portées devant le tribunal 
de grande instance de Paris. 

Art. L. 615-19. —  Les actions en 
contrefaçon de brevet sont de la compé-
tence exclusive du tribunal de grande 
instance. 

Toutes les actions mettant en jeu 

2° Les articles L. 615-18 et 
L. 615-19 sont abrogés ; 

2° (Sans modification) 
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une contrefaçon de brevet et une ques-
tion de concurrence déloyale connexe 
sont portées exclusivement devant le 
tribunal de grande instance. 

  2° bis (nouveau) Au premier ali-
néa de l’article L. 623-31, après le mot : 
« instance », sont insérés les mots : « , 
déterminés par voie réglementaire, » ; 

 
 3° Le premier alinéa de 

l’article L. 722-8 est ainsi rédigé : 
3° Supprimé 

 

Art. L. 722-8. —  Les actions ci-
viles et les demandes relatives aux indi-
cations géographiques, y compris lors-
qu’elles portent également sur une 
question connexe de concurrence dé-
loyale, sont exclusivement portées de-
vant des tribunaux de grande instance, 
déterminés par voie réglementaire. 

Les dispositions qui précèdent ne 
font pas obstacle au recours à 
l’arbitrage, dans les conditions prévues 
aux articles 2059 et 2060 du code civil. 

« Les actions civiles et les de-
mandes relatives aux indications géo-
graphiques, y compris lorsqu’elles por-
tent également sur une question connexe 
de concurrence déloyale, sont exclusi-
vement portées devant le tribunal de 
grande instance de Paris. » 

Alinéa supprimé 

 

 CHAPITRE II CHAPITRE II 

 DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’AMÉLIORATION DES 

DÉDOMMAGEMENTS CIVILS 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’AMÉLIORATION DES 

DÉDOMMAGEMENTS CIVILS 

 
Article 2 Article 2 

 I. —  Le code de la propriété in-
tellectuelle est ainsi modifié :  

I. —  (Alinéa sans modification) 

 1° L’article L. 331-1-3 est ainsi 
rédigé : 

1° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 331-1-3. —  Pour fixer les 
dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération les conséquences 
économiques négatives, dont le manque 
à gagner, subies par la partie lésée, les 
bénéfices réalisés par l’auteur de 
l’atteinte aux droits et le préjudice moral 
causé au titulaire de ces droits du fait de 
l’atteinte. 

« Art. L. 331-1-3. —  Pour fixer 
les dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération distinctement : 

« Art. L. 331-1-3. —  (Alinéa 
sans modification) 
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Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire qui ne 
peut être inférieure au montant des re-
devances ou droits qui auraient été dus 
si l’auteur de l’atteinte avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il 
a porté atteinte. 

« - les conséquences écono-
miques négatives de l’atteinte aux 
droits, dont le manque à gagner et la 
perte subis par la partie lésée ; 

(Alinéa sans modification) 

« - le préjudice moral causé à 
cette dernière ; 

(Alinéa sans modification) 

« - les bénéfices réalisés par 
l’auteur de l’atteinte aux droits et, le cas 
échéant, les économies 
d’investissements intellectuels, maté-
riels et promotionnels que celui-ci a reti-
rées de l’atteinte aux droits. 

(Alinéa sans modification) 

« Si la juridiction estime que les 
sommes qui en découlent ne réparent 
pas l’intégralité du préjudice subi par la 
partie lésée, elle ordonne au profit de 
cette dernière la confiscation de tout ou 
partie des recettes procurées par 
l’atteinte aux droits. 

Alinéa supprimé 

« Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette 
somme est supérieure au montant des 
redevances ou droits qui auraient été dus 
si l’auteur de l’atteinte avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il 
a porté atteinte. » ; 

« Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette 
somme est égale ou supérieure au mon-
tant des redevances ou droits qui au-
raient été dus si l’auteur de l’atteinte 
avait demandé l’autorisation d’utiliser le 
droit auquel il a porté atteinte. » ; 

Art. L. 331-1-4. —  En cas de 
condamnation civile pour contrefaçon, 
atteinte à un droit voisin du droit 
d’auteur ou aux droits du producteur de 
bases de données, la juridiction peut or-
donner, à la demande de la partie lésée, 
que les objets réalisés ou fabriqués por-
tant atteinte à ces droits, les supports 
utilisés pour recueillir les données ex-
traites illégalement de la base de don-
nées et les matériaux ou instruments 
ayant principalement servi à leur réalisa-
tion ou fabrication soient rappelés des 
circuits commerciaux, écartés définiti-
vement de ces circuits, détruits ou con-
fisqués au profit de la partie lésée. 

La juridiction peut aussi ordon-
ner toute mesure appropriée de publicité 
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du jugement, notamment son affichage 
ou sa publication intégrale ou par ex-
traits dans les journaux ou sur les ser-
vices de communication au public en 
ligne qu’elle désigne, selon les modali-
tés qu’elle précise. 

Les mesures mentionnées aux 
deux premiers alinéas sont ordonnées 
aux frais de l’auteur de l’atteinte aux 
droits. 

La juridiction peut également or-
donner la confiscation de tout ou partie 
des recettes procurées par la contrefa-
çon, l’atteinte à un droit voisin du droit 
d’auteur ou aux droits du producteur de 
bases de données, qui seront remises à 
la partie lésée ou à ses ayants droit. 

2° Le dernier alinéa de l’article 
L. 331-1-4 est supprimé. 

2° Supprimé 

 

 II. —  L’article L. 521-7 du 
même code est ainsi rédigé : 

II. —  (Alinéa sans modification) 

Art. L. 521-7. —  Pour fixer les 
dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération les conséquences 
économiques négatives, dont le manque 
à gagner, subies par la partie lésée, les 
bénéfices réalisés par le contrefacteur et 
le préjudice moral causé au titulaire des 
droits du fait de l’atteinte. 

« Art. L. 521-7. —  Pour fixer les 
dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération distinctement : 

« Art. L. 521-7. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire qui ne 
peut être inférieure au montant des re-
devances ou droits qui auraient été dus 
si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il 
a porté atteinte. 

« - les conséquences écono-
miques négatives de la contrefaçon, 
dont le manque à gagner et la perte su-
bis par la partie lésée ; 

(Alinéa sans modification) 

 

 « - le préjudice moral causé à 
cette dernière ; 

(Alinéa sans modification) 

 « - les bénéfices réalisés par le 
contrefacteur et, le cas échéant, les éco-
nomies d’investissements intellectuels, 
matériels et promotionnels que celui-ci a 
retirées de la contrefaçon. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Si la juridiction estime que les 
sommes qui en découlent ne réparent 
pas l’intégralité du préjudice subi par la 
partie lésée, elle ordonne au profit de 
cette dernière la confiscation de tout ou 
partie des recettes procurées par la con-

Alinéa supprimé 
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trefaçon. 

 « Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette 
somme est supérieure au montant des 
redevances ou droits qui auraient été dus 
si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il 
a porté atteinte. » 

« Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette 
somme est égale ou supérieure au mon-
tant des redevances ou droits qui au-
raient été dus si le contrefacteur avait 
demandé l’autorisation d’utiliser le droit 
auquel il a porté atteinte. » 

 III. —  L’article L. 615-7 du 
même code est ainsi rédigé : 

III. —   (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

Art. L. 615-7. —  Pour fixer les 
dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération les conséquences 
économiques négatives, dont le manque 
à gagner, subies par la partie lésée, les 
bénéfices réalisés par le contrefacteur et 
le préjudice moral causé au titulaire des 
droits du fait de l’atteinte. 

« Art. L. 615-7. —  Pour fixer les 
dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération distinctement : 

« Art. L. 615-7. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire qui ne 
peut être inférieure au montant des re-
devances ou droits qui auraient été dus 
si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il 
a porté atteinte. 

« - les conséquences écono-
miques négatives de la contrefaçon, 
dont le manque à gagner et la perte su-
bis par la partie lésée ; 

(Alinéa sans modification) 

 

 « - le préjudice moral causé à 
cette dernière ; 

(Alinéa sans modification) 

 « - les bénéfices réalisés par le 
contrefacteur et, le cas échéant, les éco-
nomies d’investissements intellectuels, 
matériels et promotionnels que celui-ci a 
retirées de la contrefaçon. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Si la juridiction estime que les 
sommes qui en découlent ne réparent 
pas l’intégralité du préjudice subi par la 
partie lésée, elle ordonne au profit de 
cette dernière la confiscation de tout ou 
partie des recettes procurées par la con-
trefaçon. 

Alinéa supprimé 

 

 « Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette 
somme est supérieure au montant des 

« Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette 
somme est égale ou supérieure au mon-
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redevances ou droits qui auraient été dus 
si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il 
a porté atteinte. » 

tant des redevances ou droits qui au-
raient été dus si le contrefacteur avait 
demandé l’autorisation d’utiliser le droit 
auquel il a porté atteinte. » 

 IV. —  L’article L. 623-28 du 
même code est ainsi rédigé : 

IV. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

Art. L. 623-28. —  Pour fixer les 
dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération les conséquences 
économiques négatives, dont le manque 
à gagner, subies par la partie lésée, les 
bénéfices réalisés par le contrefacteur et 
le préjudice moral causé au titulaire des 
droits du fait de l’atteinte. 

« Art. L. 623-28. —  Pour fixer 
les dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération distinctement : 

« Art. L. 623-28. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire qui ne 
peut être inférieure au montant des re-
devances ou droits qui auraient été dus 
si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il 
a porté atteinte. 

« - les conséquences écono-
miques négatives de la contrefaçon, 
dont le manque à gagner et la perte su-
bis par la partie lésée ; 

(Alinéa sans modification) 

 

 « - le préjudice moral causé à 
cette dernière ; 

(Alinéa sans modification) 

 « - les bénéfices réalisés par le 
contrefacteur et, le cas échéant, les éco-
nomies d’investissements intellectuels, 
matériels et promotionnels que celui-ci a 
retirées de la contrefaçon. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Si la juridiction estime que les 
sommes qui en découlent ne réparent 
pas l’intégralité du préjudice subi par la 
partie lésée, elle ordonne au profit de 
cette dernière la confiscation de tout ou 
partie des recettes procurées par la con-
trefaçon. 

Alinéa supprimé 

 

 « Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette 
somme est supérieure au montant des 
redevances ou droits qui auraient été dus 
si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il 
a porté atteinte. » 

« Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette 
somme est égale ou supérieure au mon-
tant des redevances ou droits qui au-
raient été dus si le contrefacteur avait 
demandé l’autorisation d’utiliser le droit 
auquel il a porté atteinte. » 

 V. —  L’article L. 716-14 du 
même code est ainsi rédigé : 

V. —  (Alinéa sans modification) 
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Art. L. 716-14. —  Pour fixer les 
dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération les conséquences 
économiques négatives, dont le manque 
à gagner, subies par la partie lésée, les 
bénéfices réalisés par le contrefacteur et 
le préjudice moral causé au titulaire des 
droits du fait de l’atteinte. 

« Art. L. 716-14. —  Pour fixer 
les dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération distinctement : 

« Art. L. 716-14. —  (Alinéa sans 
modification) 

Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire qui ne 
peut être inférieure au montant des re-
devances ou droits qui auraient été dus 
si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il 
a porté atteinte. 

« - les conséquences écono-
miques négatives de la contrefaçon, 
dont le manque à gagner et la perte su-
bis par la partie lésée ; 

(Alinéa sans modification) 

« - le préjudice moral causé à 
cette dernière ; 

(Alinéa sans modification) 

« - les bénéfices réalisés par le 
contrefacteur et, le cas échéant, les éco-
nomies d’investissements intellectuels, 
matériels et promotionnels que celui-ci a 
retirées de la contrefaçon. 

(Alinéa sans modification) 

« Si la juridiction estime que les 
sommes qui en découlent ne réparent 
pas l’intégralité du préjudice subi par la 
partie lésée, elle ordonne au profit de 
cette dernière la confiscation de tout ou 
partie des recettes procurées par la con-
trefaçon. 

Alinéa supprimé 

« Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette 
somme est supérieure au montant des 
redevances ou droits qui auraient été dus 
si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il 
a porté atteinte. » 

« Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. Cette 
somme est égale ou supérieure au mon-
tant des redevances ou droits qui au-
raient été dus si le contrefacteur avait 
demandé l’autorisation d’utiliser le droit 
auquel il a porté atteinte. » 

VI. —  L’article L. 722-6 du
même code est ainsi rédigé : 

VI. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

Art. L. 722-6. —  Pour fixer les 
dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération les conséquences 
économiques négatives, dont le manque 
à gagner, subies par la partie lésée, les 
bénéfices réalisés par l’auteur de 
l’atteinte à une indication géographique 
et le préjudice moral causé à la partie 
lésée du fait de l’atteinte. 

« Art. L. 722-6. —  Pour fixer les 
dommages et intérêts, la juridiction 
prend en considération distinctement : 

« Art. L. 722-6. —  (Alinéa sans 
modification) 
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Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. 

« - les conséquences écono-
miques négatives de la contrefaçon, 
dont le manque à gagner et la perte su-
bis par la partie lésée ; 

(Alinéa sans modification) 

« - le préjudice moral causé à 
cette dernière ; 

(Alinéa sans modification) 

« - les bénéfices réalisés par le 
contrefacteur et, le cas échéant, les éco-
nomies d’investissements intellectuels, 
matériels et promotionnels que celui-ci a 
retirées de la contrefaçon. 

(Alinéa sans modification) 

« Si la juridiction estime que les 
sommes qui en découlent ne réparent 
pas l’intégralité du préjudice subi par la 
partie lésée, elle ordonne au profit de 
cette dernière la confiscation de tout ou 
partie des recettes procurées par la con-
trefaçon. 

Alinéa supprimé 

« Toutefois, la juridiction peut, à 
titre d’alternative et sur demande de la 
partie lésée, allouer à titre de dommages 
et intérêts une somme forfaitaire. » 

(Alinéa sans modification) 

CHAPITRE III CHAPITRE III 

CLARIFICATION DE LA PROCÉDURE DU 

DROIT À L’ INFORMATION 
CLARIFICATION DE LA PROCÉDURE DU 

DROIT À L’ INFORMATION 

Article 3 Article 3 

I. —  L’article L. 331-1-2 du 
code de la propriété intellectuelle est 
ainsi modifié : 

(Sans modification) 

1° Le premier alinéa est ainsi 
modifié : 

Art. L. 331-1-2. —  Si la de-
mande lui est faite, la juridiction saisie 
d’une procédure civile prévue aux livres 
Ier, II et III de la première partie peut 
ordonner, au besoin sous astreinte, afin 
de déterminer l’origine et les réseaux de 
distribution des marchandises et ser-
vices qui portent atteinte aux droits du 
demandeur, la production de tous do-
cuments ou informations détenus par le 
défendeur ou par toute personne qui a 
été trouvée en possession de telles mar-
chandises ou fournissant de tels services 
ou a été signalée comme intervenant 
dans la production, la fabrication ou la 
distribution de ces marchandises ou la 

a) Après les mots : « la juridic-
tion saisie » sont insérés les mots : « au 
fond ou en référé » ; 

b) Après les mots : « marchan-
dises et services qui portent », il est in-
séré le mot : « prétendument » ; 
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fourniture de ces services. 

La production de documents ou 
d’informations peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement légitime. 

 
 

Les documents ou informations 
recherchés portent sur : 

a) Les nom et adresse des pro-
ducteurs, fabricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs antérieurs 
des marchandises ou services, ainsi que 
des grossistes destinataires et des détail-
lants ; 

b) Les quantités produites, com-
mercialisées, livrées, reçues ou com-
mandées, ainsi que sur le prix obtenu 
pour les marchandises ou services en 
cause. 

2° Les troisième, quatrième et 
dernier alinéas sont supprimés.  

 II. —  L’article L. 521-5 du 
même code est ainsi modifié :  

 1° Le premier alinéa est ainsi 
modifié :  

Si la demande lui en est faite, la 
juridiction saisie d’une procédure civile 
prévue au présent titre peut ordonner, au 
besoin sous astreinte, afin de déterminer 
l’origine et les réseaux de distribution 
des produits contrefaisants qui portent 
atteinte aux droits du demandeur, la 
production de tous documents ou infor-
mations détenus par le défendeur ou par 
toute personne qui a été trouvée en pos-
session de produits contrefaisants ou qui 
fournit des services utilisés dans des ac-
tivités de contrefaçon ou encore qui a 
été signalée comme intervenant dans la 
production, la fabrication ou la distribu-
tion de ces produits ou la fourniture de 
ces services. 

a) Après les mots : « la juridic-
tion saisie » sont insérés les mots : « au 
fond ou en référé » ;  

b) Les deux occurrences du mot : 
« contrefaisants » sont remplacées par 
les mots : « argués de contrefaçon » ;  

c) Les mots : « des activités » 
sont remplacés par les mots : « de pré-
tendues activités » ; 

 

La production de documents ou 
d’informations peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement légitime. 

 
 

Les documents ou informations 
recherchés portent sur : 

a) Les nom et adresse des pro-
ducteurs, fabricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs antérieurs 
des produits ou services, ainsi que des 
grossistes destinataires et des détail-
lants ; 

b) Les quantités produites, com-

2° Les troisième, quatrième et 
dernier alinéas sont supprimés.  
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mercialisées, livrées, reçues ou com-
mandées, ainsi que le prix obtenu pour 
les produits ou services en cause. 

 III. —  L’article L. 615-5-2 du 
même code est ainsi modifié :  

 1° Le premier alinéa est ainsi 
modifié :  

Art. L. 615-5-2. —  Si la de-
mande lui en est faite, la juridiction sai-
sie d’une procédure civile prévue au 
présent titre peut ordonner, au besoin 
sous astreinte, afin de déterminer 
l’origine et les réseaux de distribution 
des produits ou procédés contrefaisants 
qui portent atteinte aux droits du de-
mandeur, la production de tous docu-
ments ou informations détenus par le 
défendeur ou par toute personne qui a 
été trouvée en possession de produits 
contrefaisants ou mettant en oeuvre des 
procédés contrefaisants ou qui fournit 
des services utilisés dans des activités 
de contrefaçon ou a été signalée comme 
intervenant dans la production, la fabri-
cation ou la distribution de ces produits, 
la mise en œuvre de ces procédés ou la 
fourniture de ces services. 

a) Après les mots : « la juridic-
tion saisie » sont insérés les mots : « au 
fond ou en référé » ;  

b) Les trois occurrences du mot : 
« contrefaisants » sont remplacées par 
les mots : « argués de contrefaçon » ; 

c) Les mots : « des activités » 
sont remplacés par les mots : « de pré-
tendues activités » ; 

 

La production de documents ou 
d’informations peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement légitime. 

 
 

Les documents ou informations 
recherchés portent sur : 

a) Les nom et adresse des pro-
ducteurs, fabricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs antérieurs 
des produits, procédés ou services, ainsi 
que des grossistes destinataires et des 
détaillants ; 

b) Les quantités produites, com-
mercialisées, livrées, reçues ou com-
mandées, ainsi que sur le prix obtenu 
pour les produits, procédés ou services 
en cause. 

2° Les troisième, quatrième et 
dernier alinéas sont supprimés.  

 IV. —  L’article L. 623-27-2 du 
même code est ainsi modifié :  

 1° Le premier alinéa est ainsi 
modifié :  
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Art. L.623-27-2. —  Si la de-

mande lui en est faite, la juridiction sai-
sie d’une procédure civile prévue au 
présent titre peut ordonner, au besoin 
sous astreinte, afin de déterminer 
l’origine et les réseaux de distribution 
des produits contrefaisants qui portent 
atteinte aux droits du demandeur, la 
production de tous documents ou infor-
mations détenus par le défendeur ou par 
toute personne qui a été trouvée en pos-
session de produits contrefaisants ou qui 
fournit des services utilisés dans des ac-
tivités de contrefaçon ou encore qui a 
été signalée comme intervenant dans la 
production, la fabrication ou la distribu-
tion de ces produits ou la fourniture de 
ces services. 

a) Après les mots : « la juridic-
tion saisie » sont insérés les mots : « au 
fond ou en référé » ; 

b) Les deux occurrences du mot : 
« contrefaisants » sont remplacées par 
les mots : « argués de contrefaçon » ; 

c) Les mots : « des activités » 
sont remplacés par les mots : « de pré-
tendues activités » ; 

 

La production de documents ou 
d’informations peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement légitime. 

 
 

Les documents ou informations 
recherchés portent sur : 

a) Les nom et adresse des pro-
ducteurs, fabricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs antérieurs 
des produits ou services, ainsi que des 
grossistes destinataires et des détail-
lants ; 

b) Les quantités produites, com-
mercialisées, livrées, reçues ou com-
mandées, ainsi que sur le prix obtenu 
pour les produits ou services en cause. 

2° Les troisième, quatrième et 
dernier alinéas sont supprimés.  

 V. —  L’article L. 716-7-1 du 
même code est ainsi modifié :  

 1° Le premier alinéa est ainsi 
modifié :  

Art. L. 716-7-1. —  Si la de-
mande lui en est faite, la juridiction sai-
sie d’une procédure civile prévue au 
présent titre peut ordonner, au besoin 
sous astreinte, afin de déterminer 
l’origine et les réseaux de distribution 
des produits contrefaisants qui portent 
atteinte aux droits du demandeur, la 
production de tous documents ou infor-
mations détenus par le défendeur ou par 
toute personne qui a été trouvée en pos-
session de produits contrefaisants ou qui 
fournit des services utilisés dans des ac-
tivités de contrefaçon ou encore qui a 
été signalée comme intervenant dans la 

a) Après les mots : « la juridic-
tion saisie » sont insérés les mots : « au 
fond ou en référé » ;  

b) Les deux occurrences du mot : 
« contrefaisants » sont remplacées par 
les mots : « argués de contrefaçon » ;  

c) Les mots : « des activités » 
sont remplacés par les mots : « de pré-
tendues activités » ; 
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production, la fabrication ou la distribu-
tion de ces produits ou la fourniture de 
ces services. 

La production de documents ou 
d’informations peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement légitime. 

 
 

Les documents ou informations 
recherchés portent sur : 

a) Les nom et adresse des pro-
ducteurs, fabricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs antérieurs 
des produits ou services, ainsi que des 
grossistes destinataires et des détail-
lants ; 

b) Les quantités produites, com-
mercialisées, livrées, reçues ou com-
mandées, ainsi que sur le prix obtenu 
pour les produits ou services en cause. 

2° Les troisième, quatrième et 
dernier alinéas sont supprimés.  

 VI. —  L’article L. 722-5 du 
même code est ainsi modifié :  

 1° Le premier alinéa est ainsi 
modifié :  

Art. L. 722-5. —  Si la demande 
lui en est faite, la juridiction saisie d’une 
procédure civile prévue au présent cha-
pitre peut ordonner, au besoin sous as-
treinte, afin de déterminer l’origine et 
les réseaux de distribution des produits, 
la production de tous documents ou in-
formations détenus par le défendeur ou 
par toute personne qui a été trouvée en 
possession de produits portant atteinte à 
une indication géographique ou qui 
fournit des services utilisés dans des ac-
tivités portant atteinte à une indication 
géographique ou encore qui a été signa-
lée comme intervenant dans la produc-
tion, la fabrication ou la distribution de 
ces produits ou la fourniture de ces ser-
vices. 

a) Après les mots : « la juridic-
tion saisie » sont insérés les mots : « au 
fond ou en référé » ;  

b) Après les mots : « de distribu-
tion des produits », il est inséré le mot : 
« contrefaisants » ;  

c) Les mots : « produits portant 
atteinte à une indication géographique » 
sont remplacés par les mots : « produits 
argués de contrefaçon » et les mots : 
« activités portant atteinte à une indica-
tion géographique » sont remplacés par 
les mots : « de prétendues activités de 
contrefaçon » ; 

 

La production de documents ou 
d’informations peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement légitime. 

2° Les troisième, quatrième et 
dernier alinéas sont supprimés.  

Les documents ou informations 
recherchés portent sur : 

a) Les nom et adresse des pro-
ducteurs, fabricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs antérieurs 
des produits ou services, ainsi que des 
grossistes destinataires et des détail-
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lants ; 

b) Les quantités produites, com-
mercialisées, livrées, reçues ou com-
mandées, ainsi que sur le prix obtenu 
pour les produits ou services en cause. 

 CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT DE 

LA PREUVE 
DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT DE 

LA PREUVE 

 
Article 4 Article 4 

 I. —  Le code de la propriété in-
tellectuelle est ainsi modifié :  

I. —  (Alinéa sans modification) 

 1° L’article L. 332-1 est ainsi ré-
digé : 

1° (Sans modification) 

Art. L. 332-1. —  Les commis-
saires de police et, dans les lieux où il 
n’y a pas de commissaire de police, les 
juges d’instance, sont tenus, à la de-
mande de tout auteur d’une oeuvre pro-
tégée par le livre Ier, de ses ayants droit 
ou de ses ayants cause, de saisir les 
exemplaires constituant une reproduc-
tion illicite de cette oeuvre ou tout 
exemplaire, produit, appareil, dispositif, 
composant ou moyen portant atteinte 
aux mesures techniques et aux informa-
tions mentionnées respectivement aux 
articles L. 331-5 et L. 331-11 ; 

« Art. L. 332-1. —  Tout auteur 
d’une œuvre protégée par le livre Ier, ses 
ayants droit ou ses ayants cause peuvent 
agir en contrefaçon. À cet effet, ces per-
sonnes sont en droit de faire procéder 
par tous huissiers, assistés par des ex-
perts désignés par le demandeur, sur or-
donnance rendue sur requête par la juri-
diction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans pré-
lèvement d’échantillons, soit à la saisie 
réelle des œuvres prétendument contre-
faisantes ainsi que de tout document s’y 
rapportant. 

 

Si la saisie doit avoir pour effet 
de retarder ou de suspendre des repré-
sentations ou des exécutions publiques 
en cours ou déjà annoncées, une autori-
sation spéciale doit être obtenue du pré-
sident du tribunal de grande instance, 
par ordonnance rendue sur requête. Le 
président du tribunal de grande instance 
peut également, dans la même forme, 
ordonner : 

« La juridiction peut ordonner la 
description détaillée ou la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour produire ou distribuer illicitement 
les œuvres. 

 

 « À cet effet, la juridiction peut 
ordonner : 

 

1° La suspension de toute fabri-
cation en cours tendant à la reproduction 
illicite d’une oeuvre ou à la réalisation 
d’une atteinte aux mesures techniques et 
aux informations mentionnées respecti-
vement aux articles L. 331-5 et 
L. 331-11 ; 

« 1° La saisie des exemplaires 
constituant une reproduction illicite 
d’une œuvre de l’esprit protégée par le 
livre Ier ou tout exemplaire, produit, ap-
pareil, dispositif, composant ou moyen 
portant atteinte aux mesures techniques 
et aux informations mentionnées respec-
tivement aux articles L. 331-5 et 
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L. 331-11 ; 

2° La saisie, quels que soient le 
jour et l’heure, des exemplaires consti-
tuant une reproduction illicite de 
l’oeuvre, déjà fabriqués ou en cours de 
fabrication, ou des exemplaires, pro-
duits, appareils, dispositifs, composants 
ou moyens, fabriqués ou en cours de 
fabrication, portant atteinte aux mesures 
techniques et aux informations men-
tionnées respectivement aux articles L. 
331-5 et L. 331-11, des recettes réali-
sées, ainsi que des exemplaires illicite-
ment utilisés ; il peut également ordon-
ner la saisie réelle des matériels et 
instruments utilisés pour produire ou 
distribuer illicitement les oeuvres, ainsi 
que de tout document s’y rapportant ; 

« 2° La saisie, quels que soient le 
jour et l’heure, des exemplaires consti-
tuant une reproduction illicite de 
l’oeuvre, déjà fabriqués ou en cours de 
fabrication, ou des exemplaires, pro-
duits, appareils, dispositifs, composants 
ou moyens, fabriqués ou en cours de 
fabrication, portant atteinte aux mesures 
techniques et aux informations men-
tionnées respectivement aux articles L. 
331-5 et L. 331-11, des recettes réali-
sées, ainsi que des exemplaires illicite-
ment utilisés ; 

3° La saisie des recettes prove-
nant de toute reproduction, représenta-
tion ou diffusion, par quelque moyen 
que ce soit, d’une oeuvre de l’esprit, ef-
fectuée en violation des droits de 
l’auteur ou provenant d’une atteinte aux 
mesures techniques et aux informations 
mentionnées respectivement aux articles 
L. 331-5 et L. 331-11 ; 

« 3° La saisie des recettes prove-
nant de toute reproduction, représenta-
tion ou diffusion, par quelque moyen 
que ce soit, d’une oeuvre de l’esprit, ef-
fectuée en violation des droits de 
l’auteur ou provenant d’une atteinte aux 
mesures techniques et aux informations 
mentionnées respectivement aux articles 
L. 331-5 et L. 331-11 ; 

4° (Abrogé) ; « 4° La saisie réelle des œuvres 
illicites ou produits soupçonnés de por-
ter atteinte à un droit d’auteur, ou leur 
remise entre les mains d’un tiers afin 
d’empêcher leur introduction ou leur 
circulation dans les circuits commer-
ciaux. 

5° La saisie réelle des oeuvres il-
licites ou produits soupçonnés de porter 
atteinte à un droit d’auteur, ou leur re-
mise entre les mains d’un tiers afin 
d’empêcher leur introduction ou leur 
circulation dans les circuits commer-
ciaux ; 

Le président du tribunal de 
grande instance peut, dans les mêmes 
formes, ordonner les mesures prévues 
aux 1° à 5° à la demande des titulaires 
de droits voisins définis au livre II. 

« La juridiction civile compé-
tente peut également ordonner : 

Le président du tribunal de 
grande instance peut, dans les ordon-
nances prévues ci-dessus, ordonner la 
constitution préalable de garanties par le 
saisissant. 

« 1° La suspension ou la proro-
gation des représentations ou des exécu-
tions publiques en cours ou déjà annon-
cées ; 
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« 2° La suspension de toute fa-
brication en cours tendant à la reproduc-
tion illicite d’une oeuvre ou à la réalisa-
tion d’une atteinte aux mesures 
techniques et aux informations men-
tionnées respectivement aux articles 
L. 331-5 et L. 331-11 ; 

« Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action en contrefaçon est ultérieu-
rement jugée non fondée ou si la main-
levée de la saisie est prononcée. 

« Elle peut, dans les mêmes 
formes, ordonner les mesures prévues 
au présent article à la demande des titu-
laires de droits voisins définis au 
livre II. » ; 

2° Après l’article L. 332-1, il est 
inséré un article L. 332-1-1 ainsi rédi-
gé : 

2° (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 332-1-1. —  La juridic-
tion a le pouvoir d’ordonner d’office 
toutes les mesures d’instruction légale-
ment admissibles, même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 332-1. » ; 

« Art. L. 332-1-1. —  La juridic-
tion a le pouvoir d’ordonner d’office ou 
à la demande de toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon toutes 
les mesures d’instruction légalement 
admissibles, même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 332-1. » 

3° L’article L. 332-4 est ainsi ré-
digé : 

3° (Sans modification) 

Art. L. 332-4. —  En matière de 
logiciels et de bases de données, la sai-
sie-contrefaçon est exécutée en vertu 
d’une ordonnance rendue sur requête 
par le président du tribunal de grande 
instance. Le président peut ordonner la 
saisie réelle des objets réalisés ou fabri-
qués illicitement ainsi que celle des ma-
tériels et instruments utilisés pour pro-
duire ou distribuer illicitement un 
logiciel ou une base de données ainsi 
que de tout document s’y rapportant. 

« Art. L. 332-4. —  La contrefa-
çon de logiciels et de bases de données 
peut être prouvée par tout moyen. 

L’huissier instrumentaire ou le 
commissaire de police peut être assisté 
d’un expert désigné par le requérant. 

« À cet effet, toute personne 
ayant qualité pour agir en contrefaçon 
est en droit de faire procéder en tout lieu 
et par tous huissiers, assistés d’experts 
désignés par le demandeur, en vertu 
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d’une ordonnance rendue sur requête 
par la juridiction civile compétente, soit 
à la description détaillée, avec ou sans 
prélèvement d’échantillons, soit à la sai-
sie réelle du logiciel ou de la base de 
données prétendument contrefaisants 
ainsi que de tout document s’y rappor-
tant. La saisie-description peut se con-
crétiser par une copie des logiciels ou 
des bases de données prétendument con-
trefaisants. 

A défaut d’assignation ou de ci-
tation dans un délai fixé par voie régle-
mentaire, la saisie-contrefaçon est nulle. 

« La juridiction peut ordonner, 
aux mêmes fins probatoires, la descrip-
tion détaillée ou la saisie réelle des ma-
tériels et instruments utilisés pour pro-
duire ou distribuer un logiciel ou une 
base de données prétendument contre-
faisants. 

En outre, les commissaires de 
police sont tenus, à la demande de tout 
titulaire de droits sur un logiciel ou sur 
une base de données, d’opérer une sai-
sie-description du logiciel ou de la base 
de données contrefaisants, saisie-
description qui peut se concrétiser par 
une copie. 

« Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action en contrefaçon est ultérieu-
rement jugée non fondée ou la saisie an-
nulée. 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
peut être ordonnée à la demande du sai-
si, sans préjudice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être réclamés. » ; 

Art. L. 343-1. —  L’atteinte aux 
droits du producteur de bases de don-
nées peut être prouvée par tous moyens. 

A cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en vertu du présent 
titre est en droit de faire procéder par 
tous huissiers, assistés par des experts 
désignés par le demandeur, sur ordon-
nance rendue sur requête par la juridic-
tion civile compétente, soit à la descrip-
tion détaillée, avec ou sans prélèvement 
d’échantillons, des supports ou produits 
portant prétendument atteinte aux droits 
du producteur de bases de données, soit 
à la saisie réelle de ces supports ou pro-
duits ainsi que de tout document s’y 
rapportant. 
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La juridiction peut ordonner, aux 

mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour produire ou distribuer les supports 
ou produits portant prétendument at-
teinte aux droits du producteur de bases 
de données. 

Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action engagée en vertu du présent 
titre est ultérieurement jugée non fondée 
ou si la mainlevée de la saisie est pro-
noncée. 

La mainlevée de la saisie peut 
être prononcée selon les modalités pré-
vues par les articles L. 332-2 et L. 332-
3. 

4° Au troisième alinéa de 
l’article L. 343-1, après les mots : « aux 
mêmes fins probatoires, » sont insérés 
les mots : « la description détaillée 
ou » ; 

4° (Sans modification) 

 

 5° Après l’article L. 343-1, il est 
inséré un article L. 343-1-1 ainsi rédi-
gé : 

5° (Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 343-1-1. —  La juridic-
tion a le pouvoir d’ordonner d’office 
toutes les mesures d’instruction légale-
ment admissibles, même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 343-1. » 

« Art. L. 343-1-1. —  La juridic-
tion a le pouvoir d’ordonner d’office ou 
à la demande de toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon toutes 
les mesures d’instruction légalement 
admissibles, même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 343-1. » ; 

 
 II. —  Le même code est ainsi 

modifié :  
Alinéa supprimé 

Art. L. 521-4. —  La contrefaçon 
peut être prouvée par tous moyens. 

A cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout lieu et par 
tous huissiers, assistés d’experts dési-
gnés par le demandeur, en vertu d’une 
ordonnance rendue sur requête par la 
juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans pré-
lèvement d’échantillons, soit à la saisie 
réelle des objets prétendus contrefai-
sants ainsi que de tout document s’y 
rapportant. 

 
 

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 

1° Au troisième alinéa de 
l’article L. 521-4, après les mots : « aux 
mêmes fins probatoires, » sont insérés 

6° Au troisième alinéa de 
l’article L. 521-4, après le mot : « pro-
batoires, » sont insérés les mots : « la 
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pour produire ou distribuer les objets 
prétendus contrefaisants. 

les mots : « la description détaillée ou ». description détaillée ou » ; 

 2° Après l’article L. 521-4, il est 
inséré un article L. 521-4-1 ainsi rédi-
gé : 

7° Après l’article L. 521-4, il est 
inséré un article L. 521-4-1 ainsi rédi-
gé ; 

 « Art. L. 521-4-1. —  La juridic-
tion a le pouvoir d’ordonner d’office 
toutes les mesures d’instruction légale-
ment admissibles, même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 521-4. » 

« Art. L. 521-4-1. —  La juridic-
tion a le pouvoir d’ordonner d’office ou 
à la demande de toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon toutes 
les mesures d’instruction légalement 
admissibles, même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 521-4. » ; 

 
 III. —  Le même code est ainsi 

modifié : 
Alinéa supprimé 

 

Art. L. 615-5. —  La contrefaçon 
peut être prouvée par tous moyens. 

A cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout lieu et par 
tous huissiers, assistés d’experts dési-
gnés par le demandeur, en vertu d’une 
ordonnance rendue sur requête par la 
juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans pré-
lèvement d’échantillons, soit à la saisie 
réelle des produits ou procédés préten-
dus contrefaisants ainsi que de tout do-
cument s’y rapportant. 

 
 

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour fabriquer ou distribuer les produits 
ou pour mettre en oeuvre les procédés 
prétendus contrefaisants. 

Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action en contrefaçon est ultérieu-
rement jugée non fondée ou la saisie an-
nulée. 

A défaut pour le demandeur de 
s’être pourvu au fond, par la voie civile 
ou pénale, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, l’intégralité de la saisie, y 
compris la description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que celui-ci ait à 

1° Au troisième alinéa de 
l’article L. 615-5, après les mots : « aux 
mêmes fins probatoires, » sont insérés 
les mots : « la description détaillée ou ». 

8° Au troisième alinéa de 
l’article L. 615-5, après le mot : « pro-
batoires, » sont insérés les mots : « la 
description détaillée ou » ; 
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motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

 2° Après l’article L. 615-5-1, il 
est inséré un article L. 615-5-1-1 ainsi 
rédigé : 

9° Après l’article L. 615-5-1, il 
est inséré un article L. 615-5-1-1 ainsi 
rédigé : 

 « Art. L. 615-5-1-1. —  La juri-
diction a le pouvoir d’ordonner d’office 
toutes les mesures d’instruction légale-
ment admissibles même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 615-5. » 

« Art. L. 615-5-1-1. —  La juri-
diction a le pouvoir d’ordonner d’office 
ou à la demande de toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon toutes 
les mesures d’instruction légalement 
admissibles même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 615-5. » ; 

 
 IV. —  Le même code est ainsi 

modifié : 
Alinéa supprimé 

Art. L. 623-27-1. —  La contre-
façon peut être prouvée par tous 
moyens. 

A cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout lieu et par 
tous huissiers, assistés d’experts dési-
gnés par le demandeur, en vertu d’une 
ordonnance rendue sur requête par la 
juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans pré-
lèvement d’échantillons, soit à la saisie 
réelle des objets prétendus contrefai-
sants ainsi que de tout document s’y 
rapportant. 

 
 

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour produire ou distribuer les objets 
prétendus contrefaisants. 

Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action en contrefaçon est ultérieu-
rement jugée non fondée ou la saisie an-
nulée. 

A défaut pour le demandeur de 
s’être pourvu au fond, par la voie civile 
ou pénale, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, l’intégralité de la saisie, y 
compris la description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que celui-ci ait à 

1° Au troisième alinéa de 
l’article L. 623-27-1, après les mots : 
« aux mêmes fins probatoires, » sont 
insérés les mots : « la description détail-
lée ou ». 

10° Au troisième alinéa de 
l’article L. 623-27-1, après le mot : 
« probatoires, » sont insérés les mots : 
« la description détaillée ou » ; 
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motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

 2° Après l’article L. 623-27-1, il 
est inséré un article L. 623-27-1-1 ainsi 
rédigé : 

11° Après l’article L. 623-27-1, 
il est inséré un article L. 623-27-1-1 ain-
si rédigé : 

 « Art. L. 623-27-1-1. —  La juri-
diction a le pouvoir d’ordonner d’office 
toutes les mesures d’instruction légale-
ment admissibles même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 623-27-1. » 

« Art. L. 623-27-1-1. —  La juri-
diction a le pouvoir d’ordonner d’office 
ou à la demande de toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon toutes 
les mesures d’instruction légalement 
admissibles même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 623-27-1. » ; 

 
 V. —  Le même code est ainsi 

modifié : 
Alinéa supprimé 

Art. L. 716-7. —  La contrefaçon 
peut être prouvée par tous moyens. 

A cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout lieu et par 
tous huissiers, assistés d’experts dési-
gnés par le demandeur, en vertu d’une 
ordonnance rendue sur requête par la 
juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans pré-
lèvement d’échantillons, soit à la saisie 
réelle des produits ou services prétendus 
contrefaisants ainsi que de tout docu-
ment s’y rapportant. 

 
 

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour fabriquer ou distribuer les produits 
ou fournir les services prétendus contre-
faisants. 

Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action en contrefaçon est ultérieu-
rement jugée non fondée ou la saisie an-
nulée. 

A défaut pour le demandeur de 
s’être pourvu au fond, par la voie civile 
ou pénale, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, l’intégralité de la saisie, y 
compris la description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que celui-ci ait à 

1° Au troisième alinéa de 
l’article L. 716-7, après les mots : « aux 
mêmes fins probatoires, » sont insérés 
les mots : « la description détaillée ou ». 

12° Au troisième alinéa de 
l’article L. 716-7, après le mot : « pro-
batoires, » sont insérés les mots : « la 
description détaillée ou » ; 
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motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

2° Après l’article L. 716-7, il est 
inséré un article L. 716-7-1 A ainsi ré-
digé : 

13° Après l’article L. 716-7, il 
est inséré un article L. 716-7-1 A ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 716-7-1 A. —  La juri-
diction a le pouvoir d’ordonner d’office 
toutes les mesures d’instruction légale-
ment admissibles même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 716-7. » 

« Art. L. 716-7-1 A. —  La juri-
diction a le pouvoir d’ordonner d’office 
ou à la demande de toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon toutes 
les mesures d’instruction légalement 
admissibles même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 716-7. » ; 

VI. —  Le même code est ainsi
modifié : 

Alinéa supprimé 

Art. L. 722-4. —  L’atteinte à une 
indication géographique peut être prou-
vée par tous moyens. 

A cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en vertu du présent 
titre est en droit de faire procéder en 
tout lieu et par tous huissiers, assistés 
d’experts désignés par le demandeur, en 
vertu d’une ordonnance rendue sur re-
quête par la juridiction civile compé-
tente, soit à la description détaillée, avec 
ou sans prélèvement d’échantillons, soit 
à la saisie réelle des objets portant pré-
tendument atteinte à une indication géo-
graphique ainsi que de tout document 
s’y rapportant. 

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour produire ou distribuer les objets 
portant prétendument atteinte à une in-
dication géographique. 

Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action engagée en vertu du présent 
titre est ultérieurement jugée non fondée 
ou la saisie annulée. 

A défaut pour le demandeur de 
s’être pourvu au fond, par la voie civile 
ou pénale, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, l’intégralité de la saisie, y 

1° Au troisième alinéa de 
l’article L. 722-4, après les mots : « aux 
mêmes fins probatoires, » sont insérés 
les mots : « la description détaillée ou ». 

14° Au troisième alinéa de 
l’article L. 722-4, après le mot : « pro-
batoires, » sont insérés les mots : « la 
description détaillée ou » ; 
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compris la description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que celui-ci ait à 
motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

2° Après l’article L. 722-4, il est 
inséré un article L. 722-4-1 ainsi rédi-
gé : 

15° Après l’article L. 722-4, il 
est inséré un article L. 722-4-1 ainsi ré-
digé : 

« Art. L. 722-4-1. —  La juridic-
tion a le pouvoir d’ordonner d’office 
toutes les mesures d’instruction légale-
ment admissibles même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 722-4. » 

« Art. L. 722-4-1. —  La juridic-
tion a le pouvoir d’ordonner d’office ou 
à la demande de toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon toutes 
les mesures d’instruction légalement 
admissibles même si une saisie-
contrefaçon n’a pas préalablement été 
ordonnée dans les conditions prévues à 
l’article L. 722-4. » 

Article 5 Article 5 

Le même code est ainsi modifié : Le code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi modifié : 

Code la propriété intellectuelle 1° L’article L. 332-3 est ainsi ré-
digé : 

1° (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 332-3. —  Faute par le 
saisissant de saisir la juridiction compé-
tente dans un délai fixé par voie régle-
mentaire, mainlevée de cette saisie 
pourra être ordonnée à la demande du 
saisi ou du tiers saisi par le président du 
tribunal, statuant en référé. » 

« Art. L. 332-3. —  À défaut pour 
le saisissant, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, soit de s’être pourvu au 
fond, par la voie civile ou pénale, soit 
d’avoir déposé une plainte devant le 
procureur de la République, la mainle-
vée de la saisie peut être ordonnée à la 
demande du saisi ou du tiers saisi, sans 
préjudice des dommages et intérêts qui 
peuvent être réclamés. » ; 

« Art. L. 332-3. —  À défaut 
pour le saisissant, dans un délai fixé par 
voie réglementaire, soit de s’être pourvu 
au fond, par la voie civile ou pénale, soit 
d’avoir déposé une plainte devant le 
procureur de la République, la mainle-
vée de la saisie réelle peut être ordonnée 
à la demande du saisi ou du tiers saisi, 
sans préjudice des dommages et intérêts 
qui peuvent être réclamés. » ; 

2° Le dernier alinéa de l’article 
L  521-4 est ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 521-4. —  La contrefaçon 
peut être prouvée par tous moyens. 

À cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout lieu et par 
tous huissiers, assistés d’experts dési-
gnés par le demandeur, en vertu d’une 
ordonnance rendue sur requête par la 
juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans pré-
lèvement d’échantillons, soit à la saisie 
réelle des objets prétendus contrefai-
sants ainsi que de tout document s’y 
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rapportant. 

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour produire ou distribuer les objets 
prétendus contrefaisants. 

Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action en contrefaçon est ultérieu-
rement jugée non fondée ou la saisie an-
nulée. 

A défaut pour le demandeur de 
s’être pourvu au fond, par la voie civile 
ou pénale, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, l’intégralité de la saisie, y 
compris la description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que celui-ci ait à 
motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
peut être ordonnée à la demande du sai-
si, sans préjudice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être réclamés. » ; 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
réelle peut être ordonnée à la demande 
du saisi, sans préjudice des dommages 
et intérêts qui peuvent être réclamés. » ; 

3° Le dernier alinéa de l’article 
L. 615-5 est ainsi rédigé : 

3° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 615-5. —  La contrefaçon 
peut être prouvée par tous moyens. 

A cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout lieu et par 
tous huissiers, assistés d’experts dési-
gnés par le demandeur, en vertu d’une 
ordonnance rendue sur requête par la 
juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans pré-
lèvement d’échantillons, soit à la saisie 
réelle des produits ou procédés préten-
dus contrefaisants ainsi que de tout do-
cument s’y rapportant. 

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour fabriquer ou distribuer les produits 
ou pour mettre en œuvre les procédés 
prétendus contrefaisants. 

Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action en contrefaçon est ultérieu-



- 86 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

rement jugée non fondée ou la saisie an-
nulée. 

A défaut pour le demandeur de 
s’être pourvu au fond, par la voie civile 
ou pénale, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, l’intégralité de la saisie, y 
compris la description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que celui-ci ait à 
motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
peut être ordonnée à la demande du sai-
si, sans préjudice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être réclamés. » ; 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
réelle peut être ordonnée à la demande 
du saisi, sans préjudice des dommages 
et intérêts qui peuvent être réclamés. » ; 

4° Le dernier alinéa de l’article 
L. 623-27-1 est ainsi rédigé : 

4° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 623-27-1. —  La contre-
façon peut être prouvée par tous 
moyens. 

À cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout lieu et par 
tous huissiers, assistés d’experts dési-
gnés par le demandeur, en vertu d’une 
ordonnance rendue sur requête par la 
juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans pré-
lèvement d’échantillons, soit à la saisie 
réelle des objets prétendus contrefai-
sants ainsi que de tout document s’y 
rapportant. 

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour produire ou distribuer les objets 
prétendus contrefaisants. 

Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action en contrefaçon est ultérieu-
rement jugée non fondée ou la saisie an-
nulée. 

A défaut pour le demandeur de 
s’être pourvu au fond, par la voie civile 
ou pénale, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, l’intégralité de la saisie, y 
compris la description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que celui-ci ait à 
motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
peut être ordonnée à la demande du sai-
si, sans préjudice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être réclamés. » ; 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
réelle peut être ordonnée à la demande 
du saisi, sans préjudice des dommages 
et intérêts qui peuvent être réclamés. » ; 
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5° Le dernier alinéa de l’article 
L. 716-7 est ainsi rédigé : 

5° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 716-7. —  La contrefaçon 
peut être prouvée par tous moyens. 

À cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout lieu et par 
tous huissiers, assistés d’experts dési-
gnés par le demandeur, en vertu d’une 
ordonnance rendue sur requête par la 
juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans pré-
lèvement d’échantillons, soit à la saisie 
réelle des produits ou services prétendus 
contrefaisants ainsi que de tout docu-
ment s’y rapportant. 

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour fabriquer ou distribuer les produits 
ou fournir les services prétendus contre-
faisants. 

Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action en contrefaçon est ultérieu-
rement jugée non fondée ou la saisie an-
nulée. 

A défaut pour le demandeur de 
s’être pourvu au fond, par la voie civile 
ou pénale, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, l’intégralité de la saisie, y 
compris la description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que celui-ci ait à 
motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
peut être ordonnée à la demande du sai-
si, sans préjudice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être réclamés. » ; 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
réelle peut être ordonnée à la demande 
du saisi, sans préjudice des dommages 
et intérêts qui peuvent être réclamés. » ; 

6° Le dernier alinéa de l’article 
L.  722-4 est ainsi rédigé : 

6° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 722-4. —  L’atteinte à une 
indication géographique peut être prou-
vée par tous moyens. 

À cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en vertu du présent 
titre est en droit de faire procéder en 
tout lieu et par tous huissiers, assistés 
d’experts désignés par le demandeur, en 
vertu d’une ordonnance rendue sur re-
quête par la juridiction civile compé-
tente, soit à la description détaillée, avec 



- 88 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

ou sans prélèvement d’échantillons, soit 
à la saisie réelle des objets portant pré-
tendument atteinte à une indication géo-
graphique ainsi que de tout document 
s’y rapportant. 

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour produire ou distribuer les objets 
portant prétendument atteinte à une in-
dication géographique. 

Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur 
si l’action engagée en vertu du présent 
titre est ultérieurement jugée non fondée 
ou la saisie annulée. 

A défaut pour le demandeur de 
s’être pourvu au fond, par la voie civile 
ou pénale, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, l’intégralité de la saisie, y 
compris la description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que celui-ci ait à 
motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
peut être ordonnée à la demande du sai-
si, sans préjudice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être réclamés. » 

« À défaut pour le demandeur, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit de s’être pourvu au fond, par 
la voie civile ou pénale, soit d’avoir dé-
posé une plainte devant le procureur de 
la République, la mainlevée de la saisie 
réelle peut être ordonnée à la demande 
du saisi, sans préjudice des dommages 
et intérêts qui peuvent être réclamés. » 

CHAPITRE V CHAPITRE V 

RENFORCEMENT DES MOYENS D’ACTION 

DES DOUANES

RENFORCEMENT DES MOYENS D’ACTION 

DES DOUANES

Article 6 Article 6 

Le code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 

Art. L. 335-2. —  Toute édition 
d’écrits, de composition musicale, de 
dessin, de peinture ou de toute autre 
production, imprimée ou gravée en en-
tier ou en partie, au mépris des lois et 
règlements relatifs à la propriété des au-
teurs, est une contrefaçon et toute con-
trefaçon est un délit. 

La contrefaçon en France 
d’ouvrages publiés en France ou à 
l’étranger est punie de trois ans 
d’emprisonnement et de 300 000 euros 
d’amende. 
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Seront punis des mêmes peines 
le débit, l’exportation et l’importation 
des ouvrages contrefaisants. 

Lorsque les délits prévus par le 
présent article ont été commis en bande 
organisée, les peines sont portées à cinq 
ans d’emprisonnement et à 500 000 eu-
ros d’amende. 

1° Au troisième alinéa de 
l’article L. 335-2, les mots : « et 
l’importation » sont remplacés par les 
mots : « , l’importation, le transborde-
ment ou la détention sans motif légi-
time » ; 

1° Au troisième alinéa de 
l’article L. 335-2, les mots : « et 
l’importation » sont remplacés par les 
mots : « , l’importation, le transborde-
ment ou la détention aux fins préci-
tées » ; 

Art. L. 335-4. —  Est punie de 
trois ans d’emprisonnement et de 300 
000 euros d’amende toute fixation, re-
production, communication ou mise à 
disposition du public, à titre onéreux ou 
gratuit, ou toute télédiffusion d’une 
prestation, d’un phonogramme, d’un 
vidéogramme ou d’un programme, réa-
lisée sans l’autorisation, lorsqu’elle est 
exigée, de l’artiste-interprète, du pro-
ducteur de phonogrammes ou de vidéo-
grammes ou de l’entreprise de commu-
nication audiovisuelle.  

Est punie des mêmes peines 
toute importation ou exportation de 
phonogrammes ou de vidéogrammes 
réalisée sans l’autorisation du produc-
teur ou de l’artiste-interprète, lorsqu’elle 
est exigée.  

Est puni de la peine d’amende 
prévue au premier alinéa le défaut de 
versement de la rémunération due à 
l’auteur, à l’artiste-interprète ou au pro-
ducteur de phonogrammes ou de vidéo-
grammes au titre de la copie privée ou 
de la communication publique ainsi que 
de la télédiffusion des phonogrammes.  

Est puni de la peine d’amende 
prévue au premier alinéa le défaut de 
versement du prélèvement mentionné au 
troisième alinéa de l’article L. 133-3.  

Lorsque les délits prévus au pré-
sent article ont été commis en bande or-
ganisée, les peines sont portées à cinq 
ans d’emprisonnement et à 500 000 eu-
ros d’amende. 

2° Au deuxième alinéa de 
l’article L. 335-4, les mots : « Est pu-
nie » sont remplacés par les mots : 
« Sont punis » et les mots : « toute im-
portation ou exportation » sont rempla-
cés par les mots : « l’importation, 
l’exportation, le transbordement ou la 
détention sans motif légitime » ; 

2° Au deuxième alinéa de 
l’article L. 335-4, les mots : « Est pu-
nie » sont remplacés par les mots : 
« Sont punis » et les mots : « toute im-
portation ou exportation » sont rempla-
cés par les mots : « l’importation, 
l’exportation, le transbordement ou la 
détention aux fins précitées » ; 

Art. L. 513-4. —  Sont interdits, 
à défaut du consentement du proprié-
taire du dessin ou modèle, la fabrication, 
l’offre, la mise sur le marché, 
l’importation, l’exportation, 
l’utilisation, ou la détention à ces fins, 
d’un produit incorporant le dessin ou 
modèle. 

3° À l’article L. 513-4, après les 
mots : « l’exportation » sont insérés les 
mots : « le transbordement, » ; 

3° (Sans modification) 
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 4° L’article L. 613-3 est ainsi 

modifié : 
4° (Sans modification) 

Art. L. 613-3. —  Sont interdites, 
à défaut de consentement du propriétaire 
du brevet : 

a) La fabrication, l’offre, la mise 
dans le commerce, l’utilisation ou bien 
l’importation ou la détention aux fins 
précitées du produit objet du brevet ; 

b) L’utilisation d’un procédé ob-
jet du brevet ou, lorsque le tiers sait ou 
lorsque les circonstances rendent évi-
dent que l’utilisation du procédé est in-
terdite sans le consentement du proprié-
taire du brevet, l’offre de son utilisation 
sur le territoire français ; 

c) L’offre, la mise dans le com-
merce ou l’utilisation ou bien 
l’importation ou la détention aux fins 
précitées du produit obtenu directement 
par le procédé objet du brevet. 

 

a) Au a, les mots : « ou bien 
l’importation » sont remplacés par les 
mots : « , l’importation, l’exportation, le 
transbordement, » ; 

 

 

 

b) Au c, les mots : « ou 
l’utilisation ou bien l’importation » sont 
remplacés par les mots : « , l’utilisation, 
l’importation, l’exportation, le transbor-
dement » ; 

 
 

 

 

 
 

 5° L’article L. 623-4 est complé-
té par un paragraphe ainsi rédigé : 

5° (Sans modification) 

 « V. —  Sont interdits, à défaut 
de consentement du titulaire du certifi-
cat d’obtention végétale la production, 
l’offre, la vente, la mise sur le marché, 
l’importation, l’exportation, le transbor-
dement, l’utilisation ou la détention à 
ces fins du matériel de reproduction ou 
de multiplication de la variété proté-
gée. » ; 

 

 6° L’article L. 722-1 est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé : 

6° (Sans modification) 

 « Sont interdits la production, 
l’offre, la vente, la mise sur le marché, 
l’importation, l’exportation, le transbor-
dement, l’utilisation ou la détention à 
ces fins, de biens dont la présentation 
laisse croire ou est de nature à faire 
croire qu’ils bénéficient d’une indica-
tion géographique définie par le présent 
article. » 

 

 
Article 7 Article 7 
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 Le même code est ainsi modifié : Alinéa supprimé 

 I. —  Le titre III du livre III de la 
première partie est ainsi modifié : 

I. —  Le titre III du livre III de la 
première partie du code de la propriété 
intellectuelle est ainsi modifié : 

 
Art. L. 335-10. —

  L’administration des douanes peut, sur 
demande écrite du titulaire d’un droit 
d’auteur ou d’un droit voisin, assortie de 
justifications de son droit dans les con-
ditions prévues par décret en Conseil 
d’État, retenir dans le cadre de ses con-
trôles les marchandises que celui-ci pré-
tend constituer une contrefaçon de ce 
droit.  

Le procureur de la République, le 
demandeur, ainsi que le déclarant ou le 
détenteur des marchandises sont infor-
més sans délai, par les services doua-
niers, de la retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé.  

La mesure de retenue est levée 
de plein droit à défaut pour le deman-
deur, dans le délai de dix jours ou-
vrables à compter de la notification de la 
retenue des marchandises, de justifier 
auprès des services douaniers : 

-soit des mesures conservatoires 
prévues par l’article L. 332-1 ; 

-soit de s’être pourvu par la voie 
civile ou la voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties requises 
pour couvrir sa responsabilité éventuelle 
au cas où la contrefaçon ne serait pas 
ultérieurement reconnue.  

Aux fins de l’engagement des ac-
tions en justice visées à l’alinéa précé-
dent, le demandeur peut obtenir de 
l’administration des douanes communi-
cation des noms et adresses de 
l’expéditeur, de l’importateur et du des-
tinataire des marchandises retenues, ou 
de leur détenteur, ainsi que de leur 
quantité, nonobstant les dispositions de 
l’article 59 bis du code des douanes, re-
latif au secret professionnel auquel sont 
tenus les agents de l’administration des 
douanes.  

La retenue mentionnée au pre-
mier alinéa ne porte pas sur les mar-

1° L’article L. 335-10 est abro-
gé ; 

1° (Alinéa sans modification) 
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chandises de statut communautaire, lé-
galement fabriquées ou mises en libre 
pratique dans un État membre de la 
Communauté européenne et destinées, 
après avoir emprunté le territoire doua-
nier tel que défini à l’article 1er du code 
des douanes, à être mises sur le marché 
d’un autre État membre de la Commu-
nauté européenne, pour y être légale-
ment commercialisées. 

 2° Après le chapitre V, il est in-
séré un chapitre V bis ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modification) 

 
« CHAPITRE V BIS (Alinéa sans modification) 

 
« LA RETENUE (Alinéa sans modification) 

 
 « Art. L. 335-10. —  En dehors 

des cas prévus par la réglementation 
communautaire en vigueur, 
l’administration des douanes peut, sur 
demande écrite du titulaire d’un droit 
d’auteur ou d’un droit voisin, assortie 
des justifications de son droit, retenir 
dans le cadre de ses contrôles les mar-
chandises que celui-ci prétend constituer 
une contrefaçon. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Le procureur de la République, 
le demandeur ainsi que le déclarant ou 
le détenteur des marchandises sont in-
formés sans délai, par les services doua-
niers, de la retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Lors de l’information visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises sont 
communiquées au titulaire du droit 
d’auteur ou du droit voisin, par déroga-
tion à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

« Lors de l’information mention-
née au deuxième alinéa, la nature et la 
quantité réelle ou estimée des marchan-
dises sont communiquées au titulaire du 
droit d’auteur ou du droit voisin, par dé-
rogation à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

 

 « La mesure de retenue est levée 
de plein droit à défaut, pour le deman-
deur, dans le délai de dix jours ou-
vrables ou de trois jours ouvrables s’il 
s’agit de denrées périssables, à compter 
de la notification de la retenue des mar-
chandises, de justifier auprès des ser-
vices douaniers, soit de mesures conser-
vatoires décidées par la juridiction civile 
compétente, soit de s’être pourvu par la 

(Alinéa sans modification) 
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voie civile ou la voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties destinées 
à l’indemnisation éventuelle du déten-
teur des marchandises au cas où la con-
trefaçon ne serait pas ultérieurement re-
connue, soit d’avoir déposé une plainte 
auprès du procureur de la République. 

 « Les frais liés à la mesure de re-
tenue ou aux mesures conservatoires 
prononcées par la juridiction civile 
compétente sont à la charge du deman-
deur. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Aux fins de l’engagement des 
actions en justice visées au quatrième 
alinéa, le demandeur peut obtenir de 
l’administration des douanes communi-
cation des nom et adresse de 
l’expéditeur, de l’importateur, du desti-
nataire et du déclarant des marchandises 
retenues ou de leur détenteur, ainsi que 
de leur quantité, leur origine et leur pro-
venance par dérogation à l’article 59 bis 
du code des douanes. 

« Aux fins de l’engagement des 
actions en justice mentionnées au qua-
trième alinéa, le demandeur peut obtenir 
de l’administration des douanes com-
munication des nom et adresse de 
l’expéditeur, de l’importateur, du desti-
nataire et du déclarant des marchandises 
retenues ou de leur détenteur, ainsi que 
de leur quantité, leur origine et leur pro-
venance par dérogation à l’article 59 bis 
du code des douanes précité. 

 

 « La retenue mentionnée au pre-
mier alinéa ne porte pas : 

(Alinéa sans modification) 

 « - sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou mises en libre pratique dans un État 
membre de l’Union européenne et desti-
nées, après avoir emprunté le territoire 
douanier tel que défini à l’article 1er du 
code des douanes, à être mises sur le 
marché d’un autre État membre de 
l’Union européenne pour y être légale-
ment commercialisées ; 

(Alinéa sans modification) 

 

 « - sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou légalement mises en libre pratique 
dans un autre État membre de l’Union 
européenne, dans lequel elles ont été 
placées sous le régime du transit et qui 
sont destinées, après avoir transité sur le 
territoire douanier tel que défini à 
l’article 1er du code des douanes, à être 
exportées vers un État non membre de 
l’Union européenne. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 335-11. —  En l’absence 
de demande écrite du titulaire d’un droit 
d’auteur ou d’un droit voisin et en de-

« Art. L. 335-11. —  (Alinéa sans 
modification) 
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hors des cas prévus par la réglementa-
tion communautaire en vigueur, 
l’administration des douanes peut, dans 
le cadre de ses contrôles, retenir une 
marchandise susceptible de porter at-
teinte à un droit d’auteur ou à un droit 
voisin. 

 

 « Cette retenue est immédiate-
ment notifiée au titulaire du droit 
d’auteur ou du droit voisin. Le procu-
reur de la République est également in-
formé de ladite mesure. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Lors de la notification visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises est 
communiquée au titulaire du droit 
d’auteur ou du droit voisin, par déroga-
tion à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

« Lors de la notification men-
tionnée au deuxième alinéa, la nature et 
la quantité réelle ou estimée des mar-
chandises est communiquée au titulaire 
du droit d’auteur ou du droit voisin, par 
dérogation à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

 « La mesure de retenue est levée 
de plein droit si l’administration des 
douanes n’a pas reçu du titulaire du 
droit d’auteur ou du droit voisin, dans 
un délai de trois jours ouvrables à 
compter de la notification de la retenue 
visée au deuxième alinéa du présent ar-
ticle, la demande prévue par 
l’article L. 335-10 du présent code. 

« La mesure de retenue est levée 
de plein droit si l’administration des 
douanes n’a pas reçu du titulaire du 
droit d’auteur ou du droit voisin, dans 
un délai de trois jours ouvrables à 
compter de la notification de la retenue 
visée au deuxième alinéa du présent ar-
ticle, la demande prévue à 
l’article L. 335-10 du présent code. 

 

 « Si la demande a été reçue con-
formément à l’alinéa précédent, les dé-
lais de dix jours ouvrables ou de trois 
jours ouvrables mentionnés au qua-
trième alinéa de l’article L. 335-10 
commencent à courir à compter de cette 
réception.  

(Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 335-12. —  I. —
  Lorsque la retenue portant sur des 
marchandises soupçonnées de constituer 
une contrefaçon d’un droit d’auteur ou 
d’un droit voisin, prévue par la régle-
mentation communautaire en vigueur, 
est mise en œuvre avant qu’une de-
mande d’intervention du titulaire d’un 
droit d’auteur ou d’un droit voisin ait 
été déposée ou acceptée, les agents des 
douanes peuvent, par dérogation à 
l’article 59 bis du code des douanes, in-
former ce titulaire de la mise en œuvre 
de cette mesure. Ils peuvent également 
lui communiquer des informations por-

« Art. L. 335-12. —  (Alinéa sans 
modification) 
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tant sur la quantité des marchandises et 
leur nature. 

« Lorsque la retenue portant sur 
des marchandises soupçonnées de cons-
tituer une contrefaçon d’un droit 
d’auteur ou d’un droit voisin, prévue par 
la réglementation communautaire en 
vigueur, est mise en œuvre après qu’une 
demande d’intervention du titulaire d’un 
droit d’auteur ou d’un droit voisin a été 
acceptée, les agents des douanes peu-
vent également communiquer à ce titu-
laire les informations prévues par cette 
réglementation communautaire, néces-
saires pour déterminer s’il y a eu viola-
tion de son droit. 

(Alinéa sans modification) 

« II. —  Les frais générés par la 
mise en œuvre d’une retenue prévue par 
la réglementation communautaire en 
vigueur sont à la charge du titulaire du 
droit d’auteur ou du droit voisin. 

(Alinéa sans modification) 

« Art. L. 335-13. —  Pendant le 
délai de la retenue visée aux ar-
ticles L. 335-10 à L. 335-12, le titulaire 
du droit d’auteur ou du droit voisin peut, 
à sa demande ou à la demande de 
l’administration des douanes, inspecter 
les marchandises retenues. 

« Art. L. 335-13. —  Pendant le 
délai de la retenue mentionnée aux ar-
ticles L. 335-10 à L. 335-12, le titulaire 
du droit d’auteur ou du droit voisin peut, 
à sa demande ou à la demande de 
l’administration des douanes, inspecter 
les marchandises retenues. 

« Lors du contrôle des marchan-
dises mises en retenue, l’administration 
des douanes peut prélever des échantil-
lons. À la demande du titulaire du droit 
d’auteur ou du droit voisin, ces échantil-
lons peuvent lui être remis aux seules 
fins d’analyse et en vue de faciliter les 
actions qu’il peut être amené à engager 
par la voie civile ou pénale. 

(Alinéa sans modification) 

« Art. L. 335-14. —  En vue de 
prononcer les mesures prévues aux ar-
ticles L. 335-10 à L. 335-13, les agents 
des douanes appliquent les pouvoirs qui 
leur sont dévolus par le code des 
douanes. 

« Art. L. 335-14. —  (Sans modi-
fication) 

« Art. L. 335-15. —  Les condi-
tions d’application des mesures prévues 
aux articles L. 335-10 à L. 335-14 sont 
définies par décret en Conseil d’État. » 

« Art. L. 335-15. —  (Sans modi-
fication) 

II. —  Le titre II du livre V de la
deuxième partie est ainsi modifié : 

II. —  Le titre II du livre V de la
deuxième partie du même code est ainsi 
modifié : 
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Texte en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

1° Un chapitre I bis intitulé : 
« La retenue » est créé et comprenant 
les articles L. 521-14 à L. 521-19. 

1° Après le chapitre Ier, il est in-
séré un chapitre I bis intitulé : « La rete-
nue » comprenant les articles L. 521-14 
à L. 521-19 ; 

Art. L. 521-14. —  En dehors des 
cas prévus par la réglementation com-
munautaire en vigueur, l’administration 
des douanes peut, sur demande écrite du 
propriétaire d’un dessin ou d’un modèle 
déposé ou du bénéficiaire d’un droit ex-
clusif d’exploitation, assortie des justifi-
cations de son droit, retenir dans le 
cadre de ses contrôles les marchandises 
que celui-ci prétend constituer une con-
trefaçon.  

Le procureur de la République, le 
demandeur ainsi que le déclarant ou le 
détenteur des marchandises sont infor-
més sans délai, par les services doua-
niers, de la retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé.  

Lors de l’information visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises sont 
communiquées au propriétaire du dessin 
ou du modèle déposé ou au bénéficiaire 
du droit exclusif d’exploitation, par dé-
rogation à l’article 59 bis du code des 
douanes.  

La mesure de retenue est levée 
de plein droit à défaut, pour le deman-
deur, dans le délai de dix jours ou-
vrables ou de trois jours ouvrables s’il 
s’agit de denrées périssables, à compter 
de la notification de la retenue des mar-
chandises, de justifier auprès des ser-
vices douaniers, soit de mesures conser-
vatoires décidées par la juridiction civile 
compétente, soit de s’être pourvu par la 
voie civile ou la voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties destinées 
à l’indemnisation éventuelle du déten-
teur des marchandises au cas où la con-
trefaçon ne serait pas ultérieurement re-
connue.  

Les frais liés à la mesure de rete-
nue ou aux mesures conservatoires pro-
noncées par la juridiction civile compé-
tente sont à la charge du demandeur.  

Aux fins de l’engagement des ac-
tions en justice visées au quatrième ali-
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

 
néa, le demandeur peut obtenir de 
l’administration des douanes communi-
cation des nom et adresse de 
l’expéditeur, de l’importateur, du desti-
nataire des marchandises retenues ou de 
leur détenteur, ainsi que de leur quanti-
té, leur origine et leur provenance par 
dérogation à l’article 59 bis du code des 
douanes, relatif au secret professionnel 
auquel sont tenus les agents de 
l’administration des douanes.  

La retenue mentionnée au pre-
mier alinéa ne porte pas : 

-sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou mises en libre pratique dans un État 
membre de la Communauté européenne 
et destinées, après avoir emprunté le ter-
ritoire douanier tel que défini à l’article 
1er du code des douanes, à être mises 
sur le marché d’un autre État membre de 
la Communauté européenne pour y être 
légalement commercialisées ; 

-sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou légalement mises en libre pratique 
dans un autre État membre de la Com-
munauté européenne, dans lequel elles 
ont été placées sous le régime du transit 
et qui sont destinées, après avoir transité 
sur le territoire douanier tel que défini à 
l’article 1er du code des douanes, à être 
exportées vers un État non membre de la 
Communauté européenne. 

 

2° Au sixième alinéa de l’article 
L. 521-14, après les mots : « du destina-
taire » sont insérés les mots : « et du dé-
clarant » ; 

 

2° (Alinéa sans modification) 

 

 3° L’article L. 521-15 est ainsi 
modifié : 

3° (Alinéa sans modification) 

 a) Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

a) (Alinéa sans modification) 
 

Art.  L. 521-15. —  En l’absence 
de demande écrite du propriétaire d’un 
dessin ou d’un modèle déposé ou du bé-
néficiaire d’un droit exclusif 
d’exploitation et en dehors des cas pré-
vus par la réglementation communau-
taire en vigueur, l’administration des 
douanes peut, dans le cadre de ses con-
trôles, retenir une marchandise suscep-
tible de porter atteinte à un dessin ou un 
modèle déposé ou à un droit exclusif 
d’exploitation.  
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___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

 
Cette retenue est immédiatement 

notifiée au propriétaire du dessin ou du 
modèle déposé ou au bénéficiaire du 
droit exclusif d’exploitation. Le procu-
reur de la République est également in-
formé de ladite mesure.  

Lors de la notification visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises est 
communiquée au propriétaire du dessin 
ou du modèle déposé ou au bénéficiaire 
du droit exclusif d’exploitation, par dé-
rogation à l’article 59 bis du code des 
douanes.  

La mesure de retenue est levée 
de plein droit si le propriétaire du dessin 
ou du modèle déposé ou si le bénéfi-
ciaire du droit exclusif d’exploitation 
n’a pas déposé la demande prévue par 
l’article L. 521-14 du présent code dans 
un délai de trois jours ouvrables à 
compter de la notification de la retenue 
visée au deuxième alinéa du présent ar-
ticle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

« La mesure de retenue est levée 
de plein droit si l’administration des 
douanes n’a pas reçu du propriétaire du 
dessin ou du modèle déposé ou du béné-
ficiaire d’un droit exclusif 
d’exploitation, dans un délai de trois 
jours ouvrables à compter de la notifica-
tion de la retenue visée au deuxième ali-
néa du présent article, la demande pré-
vue par l’article L. 521-14 du présent 
code. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« La mesure de retenue est levée 

de plein droit si l’administration des 
douanes n’a pas reçu du propriétaire du 
dessin ou du modèle déposé ou du béné-
ficiaire d’un droit exclusif 
d’exploitation, dans un délai de trois 
jours ouvrables à compter de la notifica-
tion de la retenue mentionnée au deu-
xième alinéa du présent article, la de-
mande prévue à l’article L. 521-14 du 
présent code. » ; 

 b) Cet article est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

b) Est ajouté un alinéa ainsi rédi-
gé : 

 « Si la demande a été reçue con-
formément à l’alinéa précédent, les dé-
lais de dix jours ouvrables ou de trois 
jours ouvrables mentionnés au qua-
trième alinéa de l’article L. 521-14 
commencent à courir à compter de cette 
réception. » ; 

(Alinéa sans modification) 

 

 

Art. .L. 522-1. —  Les disposi-
tions du chapitre Ier du présent titre sont 
applicables aux atteintes portées aux 
droits du propriétaire d’un dessin ou 
modèle communautaire. 

4° À l’article L. 522-1, les mots : 
« au chapitre Ier » sont remplacés par les 
mots : « aux chapitres Ier et I bis ». 

4° À l’article L. 522-1, les mots : 
« les dispositions du chapitre Ier » sont 
remplacés par les mots : « les chapitres 
Ier et I bis ». 

 III. —  Après le chapitre IV du 
titre I du livre VI de la deuxième partie, 
il est inséré un chapitre IV bis ainsi ré-
digé : 

III. —  Après le chapitre IV du 
titre I du livre VI de la deuxième partie 
du même code, il est inséré un chapitre 
IV bis ainsi rédigé : 

 
« CHAPITRE IV BIS (Alinéa sans modification) 

 
« LA RETENUE (Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

« Art. L. 614-32. —  En dehors 
des cas prévus par la réglementation 
communautaire en vigueur, 
l’administration des douanes peut, sur 
demande écrite du propriétaire d’un 
brevet ou d’un certificat complémen-
taire de protection rattaché à un brevet 
ou d’une personne habilitée à exploiter 
l’invention brevetée ou objet du certifi-
cat complémentaire d’exploitation, as-
sortie des justifications de son droit, re-
tenir dans le cadre de ses contrôles les 
marchandises que celui-ci prétend cons-
tituer une contrefaçon. 

« Art. L. 614-32. —  (Alinéa sans 
modification) 

« Le procureur de la République, 
le demandeur ainsi que le déclarant ou 
le détenteur des marchandises sont in-
formés sans délai, par les services doua-
niers, de la retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé. 

(Alinéa sans modification) 

« Lors de l’information visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises sont 
communiquées au propriétaire du brevet 
ou du certificat complémentaire de pro-
tection rattaché à un brevet ou à la per-
sonne habilitée à exploiter l’invention 
brevetée ou objet du certificat complé-
mentaire d’exploitation, par dérogation 
à l’article 59 bis du code des douanes. 

« Lors de l’information mention-
née au deuxième alinéa, la nature et la 
quantité réelle ou estimée des marchan-
dises sont communiquées au proprié-
taire du brevet ou du certificat complé-
mentaire de protection rattaché à un 
brevet ou à la personne habilitée à ex-
ploiter l’invention brevetée ou objet du 
certificat complémentaire 
d’exploitation, par dérogation à l’article 
59 bis du code des douanes. 

« La mesure de retenue est levée 
de plein droit à défaut, pour le deman-
deur, dans le délai de dix jours ou-
vrables ou de trois jours ouvrables s’il 
s’agit de denrées périssables, à compter 
de la notification de la retenue des mar-
chandises, de justifier auprès des ser-
vices douaniers, soit de mesures conser-
vatoires décidées par la juridiction civile 
compétente, soit de s’être pourvu par la 
voie civile ou la voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties destinées 
à l’indemnisation éventuelle du déten-
teur des marchandises au cas où la con-
trefaçon ne serait pas ultérieurement re-
connue, soit d’avoir déposé une plainte 
auprès du procureur de la République. 

(Alinéa sans modification) 

« Les frais liés à la mesure de re-
tenue ou aux mesures conservatoires 
prononcées par la juridiction civile 
compétente sont à la charge du deman-

(Alinéa sans modification) 
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en séance publique 
___ 

 
deur. 

 « Aux fins de l’engagement des 
actions en justice visées au quatrième 
alinéa, le demandeur peut obtenir de 
l’administration des douanes communi-
cation des nom et adresse de 
l’expéditeur, de l’importateur, du desti-
nataire et du déclarant des marchandises 
retenues ou de leur détenteur, ainsi que 
de leur quantité, leur origine et leur pro-
venance par dérogation à l’article 59 bis 
du code des douanes. 

« Aux fins de l’engagement des 
actions en justice mentionnées au qua-
trième alinéa, le demandeur peut obtenir 
de l’administration des douanes com-
munication des nom et adresse de 
l’expéditeur, de l’importateur, du desti-
nataire et du déclarant des marchandises 
retenues ou de leur détenteur, ainsi que 
de leur quantité, leur origine et leur pro-
venance par dérogation à l’article 59 bis 
du code des douanes. 

 « La retenue mentionnée au pre-
mier alinéa ne porte pas : 

(Alinéa sans modification) 

 « - sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou mises en libre pratique dans un État 
membre de l’Union européenne et desti-
nées, après avoir emprunté le territoire 
douanier tel que défini à l’article 1er du 
code des douanes, à être mises sur le 
marché d’un autre État membre de 
l’Union européenne pour y être légale-
ment commercialisées ; 

(Alinéa sans modification) 

 

 « - sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou légalement mises en libre pratique 
dans un autre État membre de l’Union 
européenne, dans lequel elles ont été 
placées sous le régime du transit et qui 
sont destinées, après avoir transité sur le 
territoire douanier tel que défini à 
l’article 1er du code des douanes, à être 
exportées vers un État non membre de 
l’Union européenne. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 614-33. —  En l’absence 
de demande écrite du propriétaire d’un 
brevet ou d’un certificat complémen-
taire de protection rattaché à un brevet 
ou d’une personne habilitée à exploiter 
l’invention brevetée ou objet du certifi-
cat complémentaire d’exploitation et en 
dehors des cas prévus par la réglementa-
tion communautaire en vigueur, 
l’administration des douanes peut, dans 
le cadre de ses contrôles, retenir une 
marchandise susceptible de porter at-
teinte à un brevet ou à un certificat 
complémentaire d’exploitation. 

« Art. L. 614-33. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

 « Cette retenue est immédiate-
ment notifiée au propriétaire du brevet 

(Alinéa sans modification) 
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___ 
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en séance publique 
___ 

 
ou du certificat complémentaire de pro-
tection rattaché à un brevet ou à la per-
sonne habilitée à exploiter l’invention 
brevetée ou objet du certificat complé-
mentaire d’exploitation. Le procureur de 
la République est également informé de 
ladite mesure. 

 

 « Lors de la notification visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises est 
communiquée au propriétaire du brevet 
ou du certificat complémentaire de pro-
tection rattaché à un brevet ou à la per-
sonne habilitée à exploiter l’invention 
brevetée ou objet du certificat complé-
mentaire d’exploitation, par dérogation 
à l’article 59 bis du code des douanes. 

« Lors de la notification men-
tionnée au deuxième alinéa, la nature et 
la quantité réelle ou estimée des mar-
chandises est communiquée au proprié-
taire du brevet ou du certificat complé-
mentaire de protection rattaché à un 
brevet ou à la personne habilitée à ex-
ploiter l’invention brevetée ou objet du 
certificat complémentaire 
d’exploitation, par dérogation à l’article 
59 bis du code des douanes. 

 
 « La mesure de retenue est levée 

de plein droit si l’administration des 
douanes n’a pas reçu du propriétaire du 
brevet ou du certificat complémentaire 
de protection rattaché à un brevet ou de 
la personne habilitée à exploiter 
l’invention brevetée ou objet du certifi-
cat complémentaire d’exploitation, dans 
un délai de trois jours ouvrables à 
compter de la notification de la retenue 
visée au deuxième alinéa du présent ar-
ticle, la demande prévue par l’article 
L. 614-32 du présent code. 

« La mesure de retenue est levée 
de plein droit si l’administration des 
douanes n’a pas reçu du propriétaire du 
brevet ou du certificat complémentaire 
de protection rattaché à un brevet ou de 
la personne habilitée à exploiter 
l’invention brevetée ou objet du certifi-
cat complémentaire d’exploitation, dans 
un délai de trois jours ouvrables à 
compter de la notification de la retenue 
mentionnée au deuxième alinéa du pré-
sent article, la demande prévue par 
l’article L. 614-32 du présent code. 

 

 « Si la demande a été reçue con-
formément à l’alinéa précédent, les dé-
lais de dix jours ouvrables ou de trois 
jours ouvrables mentionnés au qua-
trième alinéa de l’article L. 614-32 
commencent à courir à compter de cette 
réception.  

(Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 614-34. —  I. —
  Lorsque la retenue portant sur des 
marchandises soupçonnées de constituer 
une contrefaçon d’un brevet ou d’un 
certificat complémentaire d’exploitation 
prévue par la réglementation commu-
nautaire en vigueur, est mise en œuvre 
avant qu’une demande d’intervention du 
propriétaire d’un brevet ou d’un certifi-
cat complémentaire de protection ratta-
ché à un brevet ou d’une personne habi-
litée à exploiter l’invention brevetée ou 

« Art. L. 614-34. —  (Sans modi-
fication) 
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en séance publique 
___ 

objet du certificat complémentaire 
d’exploitation, ait été déposée ou accep-
tée, les agents des douanes peuvent, par 
dérogation à l’article 59 bis du code des 
douanes, informer ce propriétaire ou ce 
bénéficiaire du droit exclusif 
d’exploitation de la mise en œuvre de 
cette mesure. Ils peuvent également lui 
communiquer des informations portant 
sur la quantité des marchandises et leur 
nature. 

« Lorsque la retenue portant sur 
des marchandises soupçonnées de cons-
tituer une contrefaçon d’un brevet ou 
d’un certificat complémentaire 
d’exploitation, prévue par la réglemen-
tation communautaire en vigueur, est 
mise en œuvre après qu’une demande 
d’intervention du propriétaire d’un bre-
vet ou d’un certificat complémentaire de 
protection rattaché à un brevet ou d’une 
personne habilitée à exploiter 
l’invention brevetée ou objet du certifi-
cat complémentaire d’exploitation, a été 
acceptée, les agents des douanes peu-
vent également communiquer à ce pro-
priétaire ou à cette personne habilitée, 
les informations prévues par cette ré-
glementation communautaire, néces-
saires pour déterminer s’il y a eu viola-
tion de son droit. 

« II. —  Les frais générés par la 
mise en œuvre d’une retenue prévue par 
la réglementation communautaire en 
vigueur sont à la charge du propriétaire 
du brevet ou du certificat complémen-
taire de protection rattaché à un brevet 
ou de la personne habilitée à exploiter 
l’invention brevetée ou objet du certifi-
cat complémentaire d’exploitation. 

« Art. L. 614-35. —  Pendant le 
délai de la retenue visée aux ar-
ticles L. 614-32 à L. 614-34, le proprié-
taire du brevet ou du certificat complé-
mentaire de protection rattaché à un 
brevet ou la personne habilitée à exploi-
ter l’invention brevetée ou objet du cer-
tificat complémentaire d’exploitation 
peut, à sa demande ou à la demande de 
l’administration des douanes, inspecter 
les marchandises retenues. 

« Art. L. 614-35. —  Pendant le 
délai de la retenue mentionnée aux ar-
ticles L. 614-32 à L. 614-34, le proprié-
taire du brevet ou du certificat complé-
mentaire de protection rattaché à un 
brevet ou la personne habilitée à exploi-
ter l’invention brevetée ou objet du cer-
tificat complémentaire d’exploitation 
peut, à sa demande ou à la demande de 
l’administration des douanes, inspecter 
les marchandises retenues. 

« Lors du contrôle des marchan-
dises mises en retenue, l’administration 

(Alinéa sans modification) 
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des douanes peut prélever des échantil-
lons. À la demande du propriétaire du 
brevet ou du certificat complémentaire 
de protection rattaché à un brevet ou de 
la personne habilitée à exploiter 
l’invention brevetée ou objet du certifi-
cat complémentaire d’exploitation, ces 
échantillons peuvent lui être remis aux 
seules fins d’analyse et en vue de facili-
ter les actions qu’il peut être amené à 
engager par la voie civile ou pénale. 

« Art. L. 614-36. —  En vue de 
prononcer les mesures prévues aux ar-
ticles L. 614-32 à L. 614-35, les agents 
des douanes appliquent les pouvoirs qui 
leur sont dévolus par le code des 
douanes. 

« Art. L. 614-36. —  (Sans modi-
fication) 

« Art. L. 614-37. —  Les condi-
tions d’application des mesures prévues 
aux articles L. 614-32 à L. 614-36 sont 
définies par décret en Conseil d’État. » 

« Art. L. 614-37. —  (Sans modi-
fication) 

IV. —  Le chapitre III du titre II
du livre VI de la deuxième partie est 
complété par une section IV ainsi rédi-
gée : 

IV. —  Le chapitre III du titre II
du livre VI de la deuxième partie est 
complété par une section 4 ainsi rédi-
gée : 

« SECTION IV  « SECTION 4 

« LA RETENUE (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 623-36. —  En dehors 
des cas prévus par la réglementation 
communautaire en vigueur, 
l’administration des douanes peut, sur 
demande écrite du titulaire d’un certifi-
cat d’obtention végétale, assortie des 
justifications de son droit, retenir dans 
le cadre de ses contrôles les marchan-
dises que celui-ci prétend constituer une 
contrefaçon. 

« Art. L. 623-36. —  (Alinéa sans 
modification) 

« Le procureur de la République, 
le demandeur ainsi que le déclarant ou 
le détenteur des marchandises sont in-
formés sans délai, par les services doua-
niers, de la retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé. 

(Alinéa sans modification) 

« Lors de l’information visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises sont 
communiquées au titulaire du certificat 

« Lors de l’information mention-
née au deuxième alinéa, la nature et la 
quantité réelle ou estimée des marchan-
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d’obtention végétale, par dérogation à 
l’article 59 bis du code des douanes. 

dises sont communiquées au titulaire du 
certificat d’obtention végétale, par déro-
gation à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

« La mesure de retenue est levée 
de plein droit à défaut, pour le deman-
deur, dans le délai de dix jours ou-
vrables ou de trois jours ouvrables s’il 
s’agit de denrées périssables, à compter 
de la notification de la retenue des mar-
chandises, de justifier auprès des ser-
vices douaniers, soit de mesures conser-
vatoires décidées par la juridiction civile 
compétente, soit de s’être pourvu par la 
voie civile ou la voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties destinées 
à l’indemnisation éventuelle du déten-
teur des marchandises au cas où la con-
trefaçon ne serait pas ultérieurement re-
connue, soit d’avoir déposé une plainte 
auprès du procureur de la République. 

(Alinéa sans modification) 

« Les frais liés à la mesure de re-
tenue ou aux mesures conservatoires 
prononcées par la juridiction civile 
compétente sont à la charge du deman-
deur. 

(Alinéa sans modification) 

« Aux fins de l’engagement des 
actions en justice visées au quatrième 
alinéa, le demandeur peut obtenir de 
l’administration des douanes communi-
cation des nom et adresse de 
l’expéditeur, de l’importateur, du desti-
nataire et du déclarant des marchandises 
retenues ou de leur détenteur, ainsi que 
de leur quantité, leur origine et leur pro-
venance par dérogation à l’article 59 bis 
du code des douanes. 

« Aux fins de l’engagement des 
actions en justice mentionnées au qua-
trième alinéa, le demandeur peut obtenir 
de l’administration des douanes com-
munication des nom et adresse de 
l’expéditeur, de l’importateur, du desti-
nataire et du déclarant des marchandises 
retenues ou de leur détenteur, ainsi que 
de leur quantité, leur origine et leur pro-
venance par dérogation à l’article 59 bis 
du code des douanes. 

« La retenue mentionnée au pre-
mier alinéa ne porte pas : 

(Alinéa sans modification) 

« - sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou mises en libre pratique dans un État 
membre de l’Union européenne et desti-
nées, après avoir emprunté le territoire 
douanier tel que défini à l’article 1er du 
code des douanes, à être mises sur le 
marché d’un autre État membre de 
l’Union européenne pour y être légale-

(Alinéa sans modification) 
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ment commercialisées ; 

 « - sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou légalement mises en libre pratique 
dans un autre État membre de l’Union 
européenne, dans lequel elles ont été 
placées sous le régime du transit et qui 
sont destinées, après avoir transité sur le 
territoire douanier tel que défini à 
l’article 1er du code des douanes, à être 
exportées vers un État non membre de 
l’Union européenne. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 623-37. —  En l’absence 
de demande écrite du titulaire du certifi-
cat d’obtention végétale et en dehors des 
cas prévus par la réglementation com-
munautaire en vigueur, l’administration 
des douanes peut, dans le cadre de ses 
contrôles, retenir une marchandise sus-
ceptible de porter atteinte à un certificat 
d’obtention végétale. 

« Art. L. 623-37. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

 

 « Cette retenue est immédiate-
ment notifiée au titulaire du certificat 
d’obtention végétale. Le procureur de la 
République est également informé de 
ladite mesure. 

(Alinéa sans modification) 
 

 « Lors de la notification visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises est 
communiquée au titulaire du certificat 
d’obtention végétale, par dérogation à 
l’article 59 bis du code des douanes. 

« Lors de la notification men-
tionnée au deuxième alinéa, la nature et 
la quantité réelle ou estimée des mar-
chandises est communiquée au titulaire 
du certificat d’obtention végétale, par 
dérogation à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

 « La mesure de retenue est levée 
de plein droit si l’administration des 
douanes n’a pas reçu du titulaire du cer-
tificat d’obtention végétale, dans un dé-
lai de trois jours ouvrables à compter de 
la notification de la retenue visée au 
deuxième alinéa du présent article, la 
demande prévue à l’article L. 623-36 du 
présent code. 

(Alinéa sans modification) 
 

 « Si la demande a été reçue con-
formément à l’alinéa précédent, les dé-
lais de dix jours ouvrables ou de trois 
jours ouvrables mentionnés au qua-
trième alinéa de l’article L. 623-36 
commencent à courir à compter de cette 
réception. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 623-38. — I. —
  Lorsque la retenue portant sur des 

« Art. L. 623-38. (Sans modifica-
tion) 
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marchandises soupçonnées de constituer 
une contrefaçon d’un certificat 
d’obtention végétale, prévue par la ré-
glementation communautaire en vi-
gueur, est mise en œuvre avant qu’une 
demande d’intervention du titulaire du 
certificat d’obtention végétale ait été 
déposée ou acceptée, les agents des 
douanes peuvent, par dérogation à 
l’article 59 bis du code des douanes, in-
former ce titulaire de la mise en œuvre 
de cette mesure. Ils peuvent également 
lui communiquer des informations por-
tant sur la quantité des marchandises et 
leur nature. 

 

 « Lorsque la retenue portant sur 
des marchandises soupçonnées de cons-
tituer une contrefaçon d’un certificat 
d’obtention végétale, prévue par la ré-
glementation communautaire en vi-
gueur, est mise en œuvre après qu’une 
demande d’intervention du titulaire du 
certificat d’obtention végétale, a été ac-
ceptée, les agents des douanes peuvent 
également communiquer à ce titulaire, 
les informations prévues par cette ré-
glementation communautaire, néces-
saires pour déterminer s’il y a eu viola-
tion de son droit. 

 

 « II. —  Les frais générés par la 
mise en œuvre d’une retenue prévue par 
la réglementation communautaire en 
vigueur sont à la charge du titulaire du 
certificat d’obtention végétale. 

 

 « Art. L. 623-39. —  Pendant le 
délai de la retenue visée aux ar-
ticles L. 623-36 à L. 623-38, le titulaire 
du certificat d’obtention végétale peut, à 
sa demande ou à la demande de 
l’administration des douanes, inspecter 
les marchandises retenues. 

« Art. L. 623-39. —  Pendant le 
délai de la retenue mentionnée aux ar-
ticles L. 623-36 à L. 623-38, le titulaire 
du certificat d’obtention végétale peut, à 
sa demande ou à la demande de 
l’administration des douanes, inspecter 
les marchandises retenues. 

 « Lors du contrôle des marchan-
dises mises en retenue, l’administration 
des douanes peut prélever des échantil-
lons. À la demande du titulaire du certi-
ficat d’obtention végétale, ces échantil-
lons peuvent lui être remis aux seules 
fins d’analyse et en vue de faciliter les 
actions qu’il peut être amené à engager 
par la voie civile ou pénale. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 623-40. —  En vue de 
prononcer les mesures prévues aux ar-

« Art. L. 623-40. —  (Sans modi-
fication) 
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ticles L. 623-36 à L. 623-39, les agents 
des douanes appliquent les pouvoirs qui 
leur sont dévolus par le code des 
douanes. 

 

 « Art. L. 623-41. —  Les condi-
tions d’application des mesures prévues 
aux articles L. 623-36 à L. 623-40 sont 
définies par décret en Conseil d’État. » 

« Art. L. 623-41. —  (Sans modi-
fication) 

 

 V. —  Le titre Ier du livre VII de 
la deuxième partie est ainsi modifié : 

V. —  Le titre Ier du livre VII de 
la deuxième partie du même code est 
ainsi modifié : 

 
 1° Il est créé un chapitre VI bis 

intitulé : « La retenue » et comprenant 
les articles L. 716-8 à L. 716-16 ; 

1° Après le chapitre VI, il est in-
séré un chapitre VI bis intitulé : « La 
retenue » comprenant les articles 
L. 716-8 à L. 716-16 ; 

Art. L. 716-8. —  En dehors des 
cas prévus par la réglementation com-
munautaire en vigueur, l’administration 
des douanes peut, sur demande écrite du 
propriétaire d’une marque enregistrée 
ou du bénéficiaire d’un droit exclusif 
d’exploitation, assortie des justifications 
de son droit, retenir dans le cadre de ses 
contrôles les marchandises que celui-ci 
prétend constituer une contrefaçon.  

Le procureur de la République, le 
demandeur ainsi que le déclarant ou le 
détenteur des marchandises sont infor-
més sans délai, par les services doua-
niers, de la retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé.  

Lors de l’information visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises sont 
communiquées au propriétaire de la 
marque enregistrée ou au bénéficiaire du 
droit exclusif d’exploitation, par déroga-
tion à l’article 59 bis du code des 
douanes.  

La mesure de retenue est levée 
de plein droit à défaut, pour le deman-
deur, dans le délai de dix jours ou-
vrables ou de trois jours ouvrables s’il 
s’agit de denrées périssables, à compter 
de la notification de la retenue des mar-
chandises, de justifier auprès des ser-
vices douaniers soit de mesures conser-
vatoires décidées par la juridiction civile 
compétente, soit de s’être pourvu par la 
voie civile ou la voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties destinées 

2° Au sixième alinéa de l’article 
L. 716-8, après les mots : « du destina-
taire » sont insérés les mots : « et du dé-
clarant » ; 

2° (Sans modification) 
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à l’indemnisation éventuelle du déten-
teur des marchandises au cas où la con-
trefaçon ne serait pas ultérieurement re-
connue.  

Les frais liés à la mesure de rete-
nue ou aux mesures conservatoires pro-
noncées par la juridiction civile compé-
tente sont à la charge du demandeur.  

Aux fins de l’engagement des ac-
tions en justice visées au quatrième ali-
néa, le demandeur peut obtenir de 
l’administration des douanes communi-
cation des nom et adresse de 
l’expéditeur, de l’importateur, du desti-
nataire des marchandises retenues ou de 
leur détenteur, ainsi que de leur quanti-
té, leur origine et leur provenance par 
dérogation à l’article 59 bis du code des 
douanes, relatif au secret professionnel 
auquel sont tenus les agents de 
l’administration des douanes.  

La retenue mentionnée au pre-
mier alinéa ne porte pas : 

-sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou mises en libre pratique dans un État 
membre de la Communauté européenne 
et destinées, après avoir emprunté le ter-
ritoire douanier tel que défini à l’article 
1er du code des douanes, à être mises 
sur le marché d’un autre État membre de 
la Communauté européenne pour y être 
légalement commercialisées ; 

-sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou légalement mises en libre pratique 
dans un autre État membre de la Com-
munauté européenne, dans lequel elles 
ont été placées sous le régime du transit 
et qui sont destinées, après avoir transité 
sur le territoire douanier tel que défini à 
l’article 1er du code des douanes, à être 
exportées vers un État non membre de la 
Communauté européenne. 

3° L’article L. 716-8-1 est ainsi 
modifié : 

3° (Alinéa sans modification) 

a) Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

a) (Sans modification)
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Art. L. 716-8-1. —  En l’absence 

de demande écrite du propriétaire d’une 
marque enregistrée ou du bénéficiaire 
d’un droit exclusif d’exploitation et en 
dehors des cas prévus par la réglementa-
tion communautaire en vigueur, 
l’administration des douanes peut, dans 
le cadre de ses contrôles, retenir une 
marchandise susceptible de porter at-
teinte à une marque enregistrée ou à un 
droit exclusif d’exploitation.  

Cette retenue est immédiatement 
notifiée au propriétaire de la marque en-
registrée ou au bénéficiaire du droit ex-
clusif d’exploitation. Le procureur de la 
République est également informé de 
ladite mesure.  

Lors de la notification visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises est 
communiquée au propriétaire de la 
marque enregistrée ou au bénéficiaire du 
droit exclusif d’exploitation, par déroga-
tion à l’article 59 bis du code des 
douanes.  

La mesure de retenue est levée 
de plein droit si le propriétaire de la 
marque enregistrée ou le bénéficiaire du 
droit exclusif d’exploitation n’a pas dé-
posé la demande prévue par l’article L. 
716-8 du présent code dans un délai de 
trois jours ouvrables à compter de la no-
tification de la retenue visée au deu-
xième alinéa du présent article. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« La mesure de retenue est levée 
de plein droit si l’administration des 
douanes n’a pas reçu du propriétaire de 
la marque enregistrée ou du bénéficiaire 
du droit exclusif d’exploitation, dans un 
délai de trois jours ouvrables à compter 
de la notification de la retenue visée au 
deuxième alinéa du présent article, la 
demande prévue à l’article L. 716-8 du 
présent code. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« La mesure de retenue est levée 
de plein droit si l’administration des 
douanes n’a pas reçu du propriétaire de 
la marque enregistrée ou du bénéficiaire 
du droit exclusif d’exploitation, dans un 
délai de trois jours ouvrables à compter 
de la notification de la retenue mention-
née au deuxième alinéa du présent ar-
ticle, la demande prévue à l’article 
L. 716-8 du présent code. » ; 

 b) Cet article est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

b) Est ajouté un alinéa ainsi rédi-
gé : 

 « Si la demande a été reçue con-
formément à l’alinéa précédent, les dé-
lais de dix jours ouvrables ou de trois 
jours ouvrables mentionnés au qua-
trième alinéa de l’article L. 716-8 com-
mencent à courir à compter de cette ré-
ception. » 

(Alinéa sans modification) 

 

 VI. —  Le chapitre II du titre II 
du livre VII de la deuxième partie est 
ainsi modifié : 

VI. —  Le chapitre II du titre II 
du livre VII de la deuxième partie du 
même code est ainsi modifié : 

 1° La section unique intitulée : 
« Actions civiles » devient une section 1 
intitulée : « Actions civiles » et compre-

1° La section unique devient une 
section 1 intitulée : « Actions civiles ». 
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nant les articles L.722-1 à L. 722-8. 

 2° Il est complété par une sec-
tion 2 ainsi rédigée : 

2° Est ajoutée une section 2 ainsi 
rédigée : 

 « SECTION 2 (Alinéa sans modification) 

 « LA RETENUE (Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 722-9. —  En dehors des 
cas prévus par la réglementation com-
munautaire en vigueur, l’administration 
des douanes peut, sur demande écrite 
d’une personne autorisée à utiliser une 
indication géographique ou de tout or-
ganisme de défense des indications géo-
graphiques, assortie des justifications de 
son droit, retenir dans le cadre de ses 
contrôles les marchandises que celui-ci 
prétend constituer une contrefaçon. 

« Art. L. 722-9. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

 « Le procureur de la République, 
le demandeur ainsi que le déclarant ou 
le détenteur des marchandises sont in-
formés sans délai, par les services doua-
niers, de la retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Lors de l’information visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises sont 
communiquées à la personne autorisée à 
utiliser une indication géographique ou 
à l’organisme de défense des indications 
géographiques, par dérogation à l’article 
59 bis du code des douanes. 

« Lors de l’information mention-
née au deuxième alinéa, la nature et la 
quantité réelle ou estimée des marchan-
dises sont communiquées à la personne 
autorisée à utiliser une indication géo-
graphique ou à l’organisme de défense 
des indications géographiques, par dé-
rogation à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

 
 « La mesure de retenue est levée 

de plein droit à défaut, pour le deman-
deur, dans le délai de dix jours ou-
vrables ou de trois jours ouvrables s’il 
s’agit de denrées périssables, à compter 
de la notification de la retenue des mar-
chandises, de justifier auprès des ser-
vices douaniers, soit de mesures conser-
vatoires décidées par la juridiction civile 
compétente, soit de s’être pourvu par la 
voie civile ou la voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties destinées 
à l’indemnisation éventuelle du déten-
teur des marchandises au cas où la con-
trefaçon ne serait pas ultérieurement re-
connue, soit d’avoir déposé une plainte 
auprès du procureur de la République. 

(Alinéa sans modification) 
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 « Les frais liés à la mesure de re-

tenue ou aux mesures conservatoires 
prononcées par la juridiction civile 
compétente sont à la charge du deman-
deur. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Aux fins de l’engagement des 
actions en justice visées au quatrième 
alinéa, le demandeur peut obtenir de 
l’administration des douanes communi-
cation des nom et adresse de 
l’expéditeur, de l’importateur, du desti-
nataire et du déclarant des marchandises 
retenues ou de leur détenteur, ainsi que 
de leur quantité, leur origine et leur pro-
venance par dérogation à l’article 59 bis 
du code des douanes. 

(Alinéa sans modification) 
 

 

 « La retenue mentionnée au pre-
mier alinéa ne porte pas : 

(Alinéa sans modification) 

 « - sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou mises en libre pratique dans un État 
membre de l’Union européenne et desti-
nées, après avoir emprunté le territoire 
douanier tel que défini à l’article 1er du 
code des douanes, à être mises sur le 
marché d’un autre État membre de 
l’Union européenne pour y être légale-
ment commercialisées ; 

(Alinéa sans modification) 

 

 « - sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement fabriquées 
ou légalement mises en libre pratique 
dans un autre État membre de l’Union 
européenne, dans lequel elles ont été 
placées sous le régime du transit et qui 
sont destinées, après avoir transité sur le 
territoire douanier tel que défini à 
l’article 1er du code des douanes, à être 
exportées vers un État non membre de 
l’Union européenne. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 722-10. —  En l’absence 
de demande écrite de la personne autori-
sée à utiliser une indication géogra-
phique ou l’organisme de défense des 
indications géographiques, et en dehors 
des cas prévus par la réglementation 
communautaire en vigueur, 
l’administration des douanes peut, dans 
le cadre de ses contrôles, retenir une 
marchandise susceptible de porter at-
teinte à une indication géographique. 

« Art. L. 722-10. —  (Alinéa sans 
modification) 
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 « Cette retenue est immédiate-

ment notifiée à la personne autorisée à 
utiliser l’indication géographique ou à 
l’organisme de défense des indications 
géographiques. Le procureur de la Ré-
publique est également informé de ladite 
mesure. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Lors de la notification visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises est 
communiquée à la personne autorisée à 
utiliser l’indication géographique ou 
l’organisme de défense des indications 
géographiques, par dérogation à l’article 
59 bis du code des douanes. 

« Lors de la notification men-
tionnée au deuxième alinéa, la nature et 
la quantité réelle ou estimée des mar-
chandises est communiquée à la per-
sonne autorisée à utiliser l’indication 
géographique ou l’organisme de défense 
des indications géographiques, par dé-
rogation à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

 
 « La mesure de retenue est levée 

de plein droit si l’administration des 
douanes n’a pas reçu de la personne 
autorisée à utiliser l’indication géogra-
phique ou de l’organisme de défense des 
indications géographiques, dans un délai 
de trois jours ouvrables à compter de la 
notification de la retenue visée au deu-
xième alinéa du présent article, la de-
mande prévue à l’article L. 722-9 du 
présent code. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Si la demande a été reçue con-
formément à l’alinéa précédent, les dé-
lais de dix jours ouvrables ou de trois 
jours ouvrables mentionnés au qua-
trième alinéa de l’article L. 722-9 com-
mencent à courir à compter de cette ré-
ception. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 722-11. —  I. —
  Lorsque la retenue portant sur des 
marchandises soupçonnées de constituer 
une contrefaçon d’une indication géo-
graphique, prévue par la réglementation 
communautaire en vigueur, est mise en 
œuvre avant qu’une demande 
d’intervention de la personne autorisée à 
utiliser l’indication géographique ou 
l’organisme de défense des indications 
géographiques, ait été déposée ou ac-
ceptée, les agents des douanes peuvent, 
par dérogation à l’article 59 bis du code 
des douanes, informer cette personne ou 
cet organisme de la mise en œuvre de 
cette mesure. Ils peuvent également lui 
communiquer des informations portant 
sur la quantité des marchandises et leur 

« Art. L. 722-11. —  (Sans modi-
fication) 
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nature. 

 « Lorsque la retenue portant sur 
des marchandises soupçonnées de cons-
tituer une contrefaçon d’une indication 
géographique, prévue par la réglementa-
tion communautaire en vigueur, est mise 
en œuvre après qu’une demande 
d’intervention de la personne autorisée à 
utiliser une indication géographique ou 
de l’organisme de défense des indica-
tions géographiques, a été acceptée, les 
agents des douanes peuvent également 
communiquer à cette personne ou cet 
organisme, les informations prévues par 
cette réglementation communautaire, 
nécessaires pour déterminer s’il y a eu 
violation de son droit. 

 

 « II. —  Les frais générés par la 
mise en œuvre d’une retenue prévue par 
la réglementation communautaire en 
vigueur sont à la charge de la personne 
autorisée à utiliser une indication géo-
graphique ou de l’organisme de défense 
des indications géographiques. 

 

 « Art. L. 722-12. —  Pendant le 
délai de la retenue visée aux articles 
L  722-9 à L. 722-11, la personne auto-
risée à utiliser une indication géogra-
phique ou l’organisme de défense des 
indications géographiques, peut, à sa 
demande ou à la demande de 
l’administration des douanes, inspecter 
les marchandises retenues. 

« Art. L. 722-12. —  Pendant le 
délai de la retenue mentionnée aux ar-
ticles L  722-9 à L. 722-11, la personne 
autorisée à utiliser une indication géo-
graphique ou l’organisme de défense 
des indications géographiques, peut, à 
sa demande ou à la demande de 
l’administration des douanes, inspecter 
les marchandises retenues. 

 « Lors du contrôle des marchan-
dises mises en retenue, l’administration 
des douanes peut prélever des échantil-
lons. À la demande de la personne auto-
risée à utiliser l’indication géographique 
ou l’organisme de défense des indica-
tions géographiques, ces échantillons 
peuvent lui être remis aux seules fins 
d’analyse et en vue de faciliter les ac-
tions qu’elle ou il peut être amené à en-
gager par la voie civile ou pénale. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Art. L. 722-13. —  En vue de 
prononcer les mesures prévues aux ar-
ticles L. 722-9 à L. 722-12, les agents 
des douanes appliquent les pouvoirs qui 
leur sont dévolus par le code des 
douanes. 

« Art. L. 722-13. —  (Sans modi-
fication) 

 



- 114 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

 
 « Art. L. 722-14. —  Les condi-

tions d’application des mesures prévues 
aux articles L. 722-9 à L. 722-13 sont 
définies par décret en Conseil d’État. » 

« Art. L. 722-14. —  (Sans modi-
fication) 

 
Article 8 Article 8 

Code des douanes Le 4 de l’article 38 du code des 
douanes est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification) 
 

 

Art. 38 —  1. Pour l’application 
du présent code, sont considérées 
comme prohibées toutes marchandises 
dont l’importation ou l’exportation est 
interdite à quelque titre que ce soit, ou 
soumise à des restrictions, à des règles 
de qualité ou de conditionnement ou à 
des formalités particulières. 

 

 
 

2. Lorsque l’importation ou 
l’exportation n’est permise que sur pré-
sentation d’une autorisation, licence, 
certificat, etc., la marchandise est prohi-
bée si elle n’est pas accompagnée d’un 
titre régulier ou si elle est présentée sous 
le couvert d’un titre non applicable. 

 

 
 

3. Tous titres portant autorisation 
d’importation ou d’exportation (licences 
ou autres titres analogues) ne peuvent, 
en aucun cas, faire l’objet d’un prêt, 
d’une vente, d’une cession et, d’une 
manière générale, d’une transaction 
quelconque de la part des titulaires aux-
quels ils ont été nominativement accor-
dés. 

  

 
 

4. Au titre des dispositions déro-
gatoires prévues à l’article 2 bis, les dis-
positions du présent article sont appli-
cables aux produits liés à la défense 
dont le transfert est soumis à 
l’autorisation préalable prévue à l’article 
L. 2335-10 du code de la défense, aux 
produits chimiques du tableau 1 annexé 
à la convention de Paris et mentionnés à 
l’article L. 2342-8 du code de la dé-
fense, aux matériels mentionnés à 
l’article L. 2335-18 du même code ainsi 
qu’aux produits explosifs destinés à des 
fins militaires mentionnés à l’article 
L. 2352-1 dudit code, aux marchandises 

« 4. Au titre des dispositions dé-
rogatoires prévues à l’article 2 bis, les 
dispositions du présent article sont ap-
plicables : 

 
« - aux produits liés à la défense 

dont le transfert est soumis à 
l’autorisation préalable prévue à l’article 
L. 2335-10 du code de la défense, aux 
produits chimiques du tableau 1 annexé 
à la convention de Paris et mentionnés à 
l’article L. 2342-8 du même code, aux 
matériels mentionnés à 
l’article L. 2335-18 du même code ainsi 
qu’aux produits explosifs destinés à des 

« 4. Au titre des dispositions dé-
rogatoires prévues à l’article 2 bis, le 
présent article est applicable : 

 

(Alinéa sans modification) 
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relevant des articles 2,3,4,5 et 19 de la 
loi n° 92-1477 du 31 décembre 1992 
relative aux produits soumis à certaines 
restrictions de circulation et à la com-
plémentarité entre les services de police, 
de gendarmerie et de douane aux subs-
tances classifiées en catégorie 1 par 
l’annexe I du règlement (CE) n° 
273/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 février 2004 relatif aux 
précurseurs de drogues, aux marchan-
dises visées à l’article L. 5132-9 du 
code de la santé publique, aux médica-
ments à usage humain visés à l’article 
L. 5124-13 du code de la santé pu-
blique, aux micro-organismes et aux 
toxines mentionnés à l’article L. 5139-1 
du code de la santé publique, aux médi-
caments à usage vétérinaire mentionnés 
à l’article L. 5142-7 du code de la santé 
publique, aux marchandises présentées 
sous une marque contrefaisante ou in-
corporant un dessin ou modèle tel que 
mentionné à l’article L. 513-4 du code 
de la propriété intellectuelle et tel que 
visé par l’article 19 du règlement (CE) 
n° 6/2002 du Conseil, du 12 dé-
cembre 2001, sur les dessins ou modèles 
communautaires, ainsi qu’aux produits 
sanguins labiles et aux pâtes plasma-
tiques mentionnés au 1° et au 2° de 
l’article L. 1221-8 du même code, au 
sang, ses composants et ses produits dé-
rivés à des fins scientifiques mentionnés 
à l’article L. 1221-12, aux organes, tis-
sus et leurs dérivés, cellules, gamètes et 
tissus germinaux issus du corps humain 
ainsi qu’aux préparations de thérapie 
cellulaire et aux échantillons biolo-
giques mentionnés aux articles L. 1235-
1, L. 1243-1, L. 2141-11-1 et L. 1245-5 
dudit code, aux tissus ou cellules em-
bryonnaires ou fœtaux mentionnés à 
l’article L. 2151-6 du même code, aux 
sources artificielles et naturelles de ra-
dionucléides définies à l’article 
L. 1333-1 du code de la santé publique 
et relevant des articles L. 1333-2 et 
L. 1333-4 du même code et aux déchets 
définis à l’article L. 541-1-1 du code de 
l’environnement dont l’importation, 
l’exportation ou le transit sont régis par 
les articles L. 541-40 à L. 541-42-2 du 
même code, ainsi que par les décisions 
des autorités communautaires prises en 

fins militaires mentionnés à l’article 
L. 2352-1 dudit code, 

 
« - aux marchandises relevant 

des articles 2 et 3 de la loi n° 92-1477 
du 31 décembre 1992 relative aux pro-
duits soumis à certaines restrictions de 
circulation et à la complémentarité entre 
les services de police, de gendarmerie et 
de douane, 

 
« - aux biens culturels et trésors 

nationaux relevant des articles L. 111-1 
et L. 111-2 du code du patrimoine, 

 
« - aux substances classifiées en 

catégorie 1 par l’annexe I du règlement 
(CE) n° 273/2004 du Parlement euro-
péen et du Conseil, du 11 février 2004, 
relatif aux précurseurs de drogues, 

 
« - aux marchandises visées à 

l’article L. 5132-9 du code de la santé 
publique, 

 
« - aux médicaments à usage 

humain visés à l’article L. 5124-13 du 
même code, 

 
« - aux micro-organismes et aux 

toxines mentionnés à l’article L. 5139-1 
du même code, 

 
« - aux médicaments à usage vé-

térinaire mentionnés à l’article L. 5142-
7 du même code, 

 
« - aux marchandises contrefai-

santes, 
 
« - aux produits sanguins labiles 

et aux pâtes plasmatiques mentionnés au 
1° et au 2° de l’article L. 1221-8 du 
code de la santé publique, au sang, ses 
composants et ses produits dérivés à des 
fins scientifiques mentionnés à l’article 
L. 1221-12 du même code, 

 
« - aux organes, tissus et leurs 

dérivés, cellules, gamètes et tissus ger-
minaux issus du corps humain ainsi 
qu’aux préparations de thérapie cellu-
laire et aux échantillons biologiques 
mentionnés aux articles L. 1235-1, 
L. 1243-1, L. 2141-11-1 et L. 1245-5 du 

 
 
 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
« - aux marchandises mention-

nées à l’article L. 5132-9 du code de la 
santé publique, 

 
« - aux médicaments à usage 

humain mentionnés à l’article 
L. 5124-13 du même code, 

 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
(Alinéa sans modification) 
 
 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification) 
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application de ce règlement. Les dispo-
sitions du présent article s’appliquent 
également aux objets de toute nature 
comportant des images ou des représen-
tations d’un mineur à caractère porno-
graphique visées par l’article 227-23 du 
code pénal. 

même code, 

« - aux tissus ou cellules em-
bryonnaires ou fœtaux mentionnés à 
l’article L. 2151-6 du même code, 

« - aux sources artificielles et na-
turelles de radionucléides définies à 
l’article L. 1333-1 du même code et re-
levant des articles L. 1333-2 et L. 1333-
4 du même code, 

« - aux déchets définis à l’article 
L. 541-1-1 du code de l’environnement 
dont l’importation, l’exportation ou le 
transit sont régis par les ar-
ticles L. 541-40 à L. 541-42-2 du même 
code, ainsi que par le règlement (CE) 
n° 1013/2006 du Parlement européen et 
du Conseil, du 14 juin 2006, concernant 
les transferts de déchets et les décisions 
des autorités de l’Union européenne 
prises en application de ce règlement, 

« - aux objets de toute nature 
comportant des images ou des représen-
tations d’un mineur à caractère porno-
graphique visées par l’article 227-23 du 
code pénal. » 

(Alinéa sans modification) 

(Alinéa sans modification) 

(Alinéa sans modification) 

« - aux objets de toute nature 
comportant des images ou des représen-
tations d’un mineur à caractère porno-
graphique mentionnées par 
l’article 227-23 du code pénal. » 

5. Au titre des dispositions déro-
gatoires prévues à l’article 2 bis, les dis-
positions du présent article sont égale-
ment applicables aux marchandises 
soumises à des restrictions de circula-
tion prévues soit par la réglementation 
communautaire, soit par les lois et rè-
glements en vigueur, applicables aux 
échanges de certaines marchandises 
communautaires avec les autres États 
membres de la Communauté euro-
péenne. La liste des marchandises con-
cernées est fixée par arrêté conjoint du 
ministre chargé des douanes et du ou 
des ministres concernés. 

Article 9 Article 9 

Art. 67 bis —  I. —  . .  . .  . .  . . Les deux premiers alinéas du II 
de l’article 67 bis du code des douanes 
sont remplacés par sept alinéas ainsi ré-
digés : 

(Alinéa sans modification) 

II. —  Lorsque les investigations « II. —  Lorsque les investiga- (Alinéa sans modification) 
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le justifient et afin de constater les in-
fractions douanières d’importation, 
d’exportation ou de détention de subs-
tances ou plantes classées comme stupé-
fiants, de contrebande de tabac manu-
facturé, d’alcool et spiritueux, ainsi que 
celles prévues à l’article 415 du présent 
code, d’identifier les auteurs et com-
plices de ces infractions ainsi que ceux 
qui y ont participé comme intéressés au 
sens de l’article 399 du présent code et 
d’effectuer les saisies prévues par le 
présent code, le procureur de la Répu-
blique peut autoriser qu’il soit procédé, 
sous son contrôle, à une opération 
d’infiltration dans les conditions pré-
vues par le présent article. 

 

tions le justifient, le procureur de la Ré-
publique peut autoriser qu’il soit procé-
dé, sous son contrôle, à une opération 
d’infiltration dans les conditions pré-
vues par le présent article afin : 

« 1° De constater les infractions 
suivantes : 

« - les infractions douanières 
d’importation, d’exportation ou de dé-
tention de substances ou plantes clas-
sées comme stupéfiants, de contrebande 
de tabac manufacturé, d’alcool et spiri-
tueux ; 

« - les infractions visées à 
l’article 414 lorsqu’elles portent sur des 
marchandises contrefaisantes ; 

 

« - les infractions prévues à 
l’article 415 du présent code ; 

« 2° D’identifier les auteurs et 
complices de ces infractions ainsi que 
ceux qui y ont participé comme intéres-
sés au sens de l’article 399 du présent 
code ; 

« 3° D’effectuer les saisies pré-
vues par le présent code. » 

 

 

 
 
(Alinéa sans modification) 
 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
 
« - les infractions mentionnées à 

l’article 414 lorsqu’elles portent sur des 
marchandises contrefaisantes ; 

 
« - les infractions mentionnées à 

l’article 415 du présent code ; 
 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification) 
 

Le premier alinéa est applicable 
aux fins de constatation des infractions 
visées à l’article 414 lorsqu’elles portent 
sur des marchandises présentées sous 
une marque contrefaisante ou incorpo-
rant un dessin ou modèle tel que men-
tionné à l’article L. 513-4 du code de la 
propriété intellectuelle et tel que visé 
par l’article 19 du règlement (CE) n° 
6/2002 du Conseil, du 12 décembre 
2001, sur les dessins ou modèles com-
munautaires, sur des marchandises con-
trefaisant un droit d’auteur, des droits 
voisins ou un brevet tels que mentionnés 
aux articles L. 335-2 à L. 335-4, L. 613-
3 et L. 613-5 du code de la propriété in-
tellectuelle ainsi que des infractions 
prévues aux articles L. 716-9 à L. 716-
11 du même code. 

 
 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
 

 
Article 10 Article 10 
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 L’article 67 bis-1 du code des 

douanes est ainsi modifié : 
(Alinéa sans modification) 

Art. 67 bis-1. —  Sans préjudice 
des dispositions de l’article 67 bis, et 
aux seules fins de constater l’infraction 
d’importation, d’exportation ou de dé-
tention de produits stupéfiants, d’en 
identifier les auteurs et complices et 
d’effectuer les saisies prévues par le 
présent code, les agents des douanes ha-
bilités par le ministre chargé des 
douanes dans les conditions fixées par 
décret peuvent, sur l’ensemble du terri-
toire national, avec l’autorisation du 
procureur de la République et sans être 
pénalement responsables de ces actes : 

1° Au premier alinéa, après le 
mot : « complices », sont insérés les 
mots : « ainsi que ceux qui y ont parti-
cipé comme intéressés au sens de 
l’article 399 » ; 

 

1° (Alinéa sans modification) 

 

(…)  
 

Le présent article est applicable 
aux fins de constatation de l’infraction 
d’importation, d’exportation ou de dé-
tention illicite de tabac manufacturé et 
de marchandises présentées sous une 
marque contrefaisante ou incorporant un 
dessin ou modèle tel que mentionné à 
l’article L. 513-4 du code de la propriété 
intellectuelle et tel que visé par 
l’article 19 du règlement (CE) n° 6/2002 
du Conseil, du 12 décembre 2001, préci-
té, sur des marchandises contrefaisant 
un droit d’auteur, des droits voisins ou 
un brevet tels que mentionnés aux ar-
ticles L. 335-2 à L. 335-4, L. 613-3 et 
L. 613-5 du code de la propriété intel-
lectuelle. 

2° Au dernier alinéa, les mots : 
« et de marchandises présentées sous 
une marque contrefaisante ou incorpo-
rant un dessin ou modèle tel que men-
tionné à l’article L. 513-4 du code de la 
propriété intellectuelle et tel que visé 
par l’article 19 du règlement (CE) 
n° 6/2002 du Conseil 
du 12 décembre 2001, précité, sur des 
marchandises contrefaisant un droit 
d’auteur, des droits voisins ou un brevet 
tels que mentionnés aux ar-
ticles L. 335-2 à L. 335-4, L. 613-3 et 
L. 613-5 du code de la propriété intel-
lectuelle » sont remplacés par les mots : 
« et de marchandises contrefaisantes ». 

2° Après la première occurrence 
du mot : « marchandises », la fin du 
dernier alinéa est ainsi rédi-
gée : « contrefaisantes ». 

 
Article 11 Article 11 

 Le code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi modifié : 

(Sans modification) 

 

Code de la propriété intellectuelle 1° La première phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 343-2 est ainsi ré-
digée : 

 

Art. L. 343-2 . —  . .  . .. .  . .  . .  .  

Lorsque les mesures prises pour 
faire cesser une atteinte aux droits du 
producteur de bases de données sont or-
données avant l’engagement d’une ac-
tion au fond, le demandeur doit se pour-
voir, par la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie réglementaire. A 

 
 
« Lorsque les mesures prises 

pour faire cesser une atteinte aux droits 
du producteur de bases de données sont 
ordonnées avant l’engagement d’une 
action au fond, le demandeur doit, dans 
un délai fixé par voie réglementaire, soit 
se pourvoir, par la voie civile ou pénale, 
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défaut, sur demande du défendeur et 
sans que celui-ci ait à motiver sa de-
mande, les mesures ordonnées sont an-
nulées, sans préjudice des dommages et 
intérêts qui peuvent être réclamés. 

soit déposer une plainte auprès du pro-
cureur de la République. » ; 

2° La première phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 521-6 est ainsi ré-
digée : 

Art. L. 521-6. —  . .  . .  . .  . .  . . 

Lorsque les mesures prises pour 
faire cesser une atteinte aux droits sont 
ordonnées avant l’engagement d’une 
action au fond, le demandeur doit se 
pourvoir, par la voie civile ou pénale, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire. À défaut, sur demande du défen-
deur et sans que celui-ci ait à motiver sa 
demande, les mesures ordonnées sont 
annulées, sans préjudice des dommages 
et intérêts qui peuvent être réclamés. 

« Lorsque les mesures prises 
pour faire cesser une atteinte aux droits 
sont ordonnées avant l’engagement 
d’une action au fond, le demandeur doit, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit se pourvoir, par la voie civile 
ou pénale, soit déposer une plainte au-
près du procureur de la République. » ; 

Art. L. 521-14. —  En dehors des 
cas prévus par la réglementation com-
munautaire en vigueur, l’administration 
des douanes peut, sur demande écrite du 
propriétaire d’un dessin ou d’un modèle 
déposé ou du bénéficiaire d’un droit ex-
clusif d’exploitation, assortie des justifi-
cations de son droit, retenir dans le 
cadre de ses contrôles les marchandises 
que celui-ci prétend constituer une con-
trefaçon. 

Le procureur de la République, le 
demandeur ainsi que le déclarant ou le 
détenteur des marchandises sont infor-
més sans délai, par les services doua-
niers, de la retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé. 

Lors de l’information visée au 
deuxième alinéa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des marchandises sont 
communiquées au propriétaire du dessin 
ou du modèle déposé ou au bénéficiaire 
du droit exclusif d’exploitation, par dé-
rogation à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

La mesure de retenue est levée 
de plein droit à défaut, pour le deman-
deur, dans le délai de dix jours ou-
vrables ou de trois jours ouvrables s’il 
s’agit de denrées périssables, à compter 
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de la notification de la retenue des mar-
chandises, de justifier auprès des ser-
vices douaniers, soit de mesures conser-
vatoires décidées par la juridiction civile 
compétente, soit de s’être pourvu par la 
voie civile ou la voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties destinées 
à l’indemnisation éventuelle du déten-
teur des marchandises au cas où la con-
trefaçon ne serait pas ultérieurement re-
connue. 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 
 
 
 
 
 
 
 
3° Le quatrième alinéa de 

l’article L. 521-14 est complété par les 
mots : « , soit d’avoir déposé une plainte 
auprès du procureur de la Répu-
blique » ; 

 
Art. L. 615-3. —  . .  . .  . .  . .  . .   4° La première phrase du dernier 

alinéa de l’article L. 615-3 est ainsi ré-
digée : 

 

 

Lorsque les mesures prises pour 
faire cesser une atteinte aux droits sont 
ordonnées avant l’engagement d’une 
action au fond, le demandeur doit se 
pourvoir, par la voie civile ou pénale, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire. A défaut, sur demande du défen-
deur et sans que celui-ci ait à motiver sa 
demande, les mesures ordonnées sont 
annulées, sans préjudice des dommages 
et intérêts qui peuvent être réclamés. 

 

« Lorsque les mesures prises 
pour faire cesser une atteinte aux droits 
sont ordonnées avant l’engagement 
d’une action au fond, le demandeur doit, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit se pourvoir, par la voie civile 
ou pénale, soit déposer une plainte au-
près du procureur de la République. » ; 

 

 

Art. L. 623-27. —  . .  . .  . .  . .  . .  5° La première phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 623-27 est ainsi 
rédigée : 

 

 

Lorsque les mesures prises pour 
faire cesser une atteinte aux droits sont 
ordonnées avant l’engagement d’une 
action au fond, le demandeur doit se 
pourvoir, par la voie civile ou pénale, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire. A défaut, sur demande du défen-
deur et sans que celui-ci ait à motiver sa 
demande, les mesures ordonnées sont 
annulées, sans préjudice des dommages 
et intérêts qui peuvent être réclamés. 

 

« Lorsque les mesures prises 
pour faire cesser une atteinte aux droits 
sont ordonnées avant l’engagement 
d’une action au fond, le demandeur doit, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire, soit se pourvoir, par la voie civile 
ou pénale, soit déposer une plainte au-
près du procureur de la République. » ; 

 

 

Art. L. 716-6. —  . .  . .  . .  . .  . .   6° La première phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 716-6 est ainsi ré-
digée : 

 

 

Lorsque les mesures prises pour 
faire cesser une atteinte aux droits sont 
ordonnées avant l’engagement d’une 
action au fond, le demandeur doit se 
pourvoir, par la voie civile ou pénale, 

« Lorsque les mesures prises 
pour faire cesser une atteinte aux droits 
sont ordonnées avant l’engagement 
d’une action au fond, le demandeur doit, 
dans un délai fixé par voie réglemen-
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dans un délai fixé par voie réglemen-
taire. A défaut, sur demande du défen-
deur et sans que celui-ci ait à motiver sa 
demande, les mesures ordonnées sont 
annulées, sans préjudice des dommages 
et intérêts qui peuvent être réclamés. 

taire, soit se pourvoir, par la voie civile 
ou pénale, soit déposer une plainte au-
près du procureur de la République. » ; 

Art. L. 716-8. —  . .  . .  . .  . .  . . 

La mesure de retenue est levée 
de plein droit à défaut, pour le deman-
deur, dans le délai de dix jours ou-
vrables ou de trois jours ouvrables s’il 
s’agit de denrées périssables, à compter 
de la notification de la retenue des mar-
chandises, de justifier auprès des ser-
vices douaniers soit de mesures conser-
vatoires décidées par la juridiction civile 
compétente, soit de s’être pourvu par la 
voie civile ou la voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties destinées 
à l’indemnisation éventuelle du déten-
teur des marchandises au cas où la con-
trefaçon ne serait pas ultérieurement re-
connue. 

7° Le quatrième alinéa de 
l’article L. 716-8 est complété par les 
mots : « , soit d’avoir déposé une plainte 
auprès du procureur de la République ». 

Art. L. 722-3. — . .  . .  . .  . .  . .  . 8° La première phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 722-3 est ainsi ré-
digée : 

Lorsque les mesures prises pour 
faire cesser une atteinte à une indication 
géographique sont ordonnées avant 
l’engagement d’une action au fond, le 
demandeur doit se pourvoir, par la voie 
civile ou pénale, dans un délai fixé par 
voie réglementaire. A défaut, sur de-
mande du défendeur et sans que celui-ci 
ait à motiver sa demande, les mesures 
ordonnées sont annulées, sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

« Lorsque les mesures prises 
pour faire cesser une atteinte à une indi-
cation géographique sont ordonnées 
avant l’engagement d’une action au 
fond, le demandeur doit, dans un délai 
fixé par voie réglementaire, soit se 
pourvoir, par la voie civile ou pénale, 
soit déposer une plainte auprès du pro-
cureur de la République. » 

Article 12 Article 12 

Code des douanes I. —  L’article 66 du code des 
douanes est ainsi rédigé : 

(Sans modification) 

Art. 66. —  1. Les fonctionnaires 
des douanes ont accès dans les bureaux 
de poste sédentaires ou ambulants, y 
compris les salles de tri, en correspon-
dance directe avec l’extérieur, pour y 

« Art. 66. —  1. Pour la recherche 
et la constatation des infractions prévues 
au présent code, les agents des douanes 
ont accès aux locaux des prestataires de 
services postaux et des entreprises de 
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rechercher, en présence des agents des 
postes, les envois, clos ou non, d’origine 
intérieure ou extérieure, à l’exception 
des envois en transit, renfermant ou pa-
raissant renfermer des objets de la na-
ture de ceux visés au présent article. 

fret express où sont susceptibles d’être 
détenus des envois renfermant ou pa-
raissant renfermer des marchandises et 
des sommes, titres ou valeurs se rappor-
tant à ces infractions. Cet accès ne 
s’applique pas à la partie des locaux qui 
sont affectés à usage privé. 

« Cet accès a lieu entre 8 heures 
et 20 heures ou en dehors de ces heures, 
lorsque l’accès au public est autorisé ou 
lorsque sont en cours des activités de tri, 
de transport, de manutention ou 
d’entreposage. 

2. La Poste est autorisée à sou-
mettre au contrôle douanier, dans les 
conditions prévues par les conventions 
et arrangements de l’Union postale uni-
verselle, les envois frappés de prohibi-
tion à l’importation, passibles de droits 
ou taxes perçus par le service des 
douanes ou soumis à des restrictions ou 
formalités à l’entrée. 

« 2. Chaque intervention se dé-
roule en présence de l’opérateur contrô-
lé ou de son représentant et fait l’objet 
d’un procès-verbal relatant le déroule-
ment des opérations de contrôle dont 
une copie lui est remise, au plus tard, 
dans les cinq jours suivant son établis-
sement. 

3. La Poste est également autori-
sée à soumettre au contrôle douanier les 
envois frappés de prohibition à 
l’exportation, passibles de droits en 
taxes perçus par le service des douanes 
ou soumis à des restrictions ou formali-
tés à la sortie. 

« 3. Il ne peut, en aucun cas, être 
porté atteinte au secret des correspon-
dances. » 

4. Il ne peut, en aucun cas, être
porté atteinte au secret des correspon-
dances. 

Code des postes et des 
communications électroniques 

II. —  L’article L. 6-1 du code
des postes et des communications élec-
troniques est ainsi rédigé : 

Art. L. 6-1. —  1. Ainsi qu’il est 
dit à l’article 66 du code des douanes, 
La Poste est autorisée à soumettre au 
contrôle douanier, dans les conditions 
prévues par les conventions et arrange-
ments de l’Union postale universelle, les 
envois frappés de prohibition à 
l’importation, passibles de droits ou 
taxes perçus par le service des douanes 
ou soumis à des restrictions ou formali-
tés à l’entrée. 

« Art. L. 6-1. —  Les prestataires 
de services postaux soumettent au con-
trôle douanier les envois clos ou non 
dans les conditions prévues à l’article 66 
du code des douanes. » 
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2. La Poste est également autori-
sée à soumettre au contrôle douanier les 
envois frappés de prohibition à 
l’exportation, passibles de droits ou 
taxes perçus par le service des douanes 
ou soumis à des restrictions ou formali-
tés à la sortie. 

3. Les fonctionnaires des
douanes ont accès dans les bureaux de 
postes sédentaires ou ambulants, y com-
pris les salles de tri, en correspondance 
directe avec l’extérieur pour y recher-
cher, en présence des agents des postes, 
les envois clos ou non d’origine inté-
rieure ou extérieure, à l’exception des 
envois en transit, renfermant ou parais-
sant renfermer des objets de la nature de 
ceux visés au présent article. 

4. Il ne peut, en aucun cas, être
porté atteinte au secret des correspon-
dances. 

Article 13 Article 13 

Après l’article 67 quinquies du 
code des douanes, il est inséré un ar-
ticle 67 sexies ainsi rédigé : 

(Sans modification) 

« Art. 67 sexies. —  I. —  Les 
prestataires de services postaux et les 
entreprises de fret express transmettent à 
la direction générale des douanes et 
droits indirects, les données dont ils dis-
posent et pour autant qu’elles soient né-
cessaires à l’identification des marchan-
dises, biens et objets acheminés, de 
leurs moyens de transport ainsi que des 
personnes concernées par leur achemi-
nement. 

« Ces données ne peuvent être de 
celles qui relèvent du I de l’article 8 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux li-
bertés. 

« II. —  Afin de faciliter, pour 
les agents des douanes, la constatation 
des infractions visées aux articles 414, 
415 et 459 du présent code, le rassem-
blement des preuves de ces infractions 
et la recherche de leurs auteurs, le mi-
nistre chargé des douanes est autorisé à 



- 124 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

 
mettre en œuvre des traitements automa-
tisés des données transmises en applica-
tion du I.  

 
 « Seuls les agents des douanes 

individuellement désignés et spéciale-
ment habilités par le ministre chargé des 
douanes ont accès aux données. 

 

 

 « III. —  Les traitements men-
tionnés au II sont soumis aux disposi-
tions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 précitée.  

 

 

 « Les prestataires et entreprises 
mentionnés au I informent les personnes 
concernées par les traitements mis en 
œuvre par la direction générale des 
douanes et des droits indirects. 

 

 

 « IV. —  Un décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des liber-
tés, fixe les modalités d’application du 
présent article. Il précise notamment la 
nature et les modalités de transmission 
des données mentionnées au I., les caté-
gories de données concernées par les 
traitements mentionnés au II., les moda-
lités d’accès et d’utilisation des données 
par les agents habilités, la durée de con-
servation des données, ainsi que les mo-
dalités d’exercice par les personnes con-
cernées des droits d’accès et de 
rectification. » 

 

 
Article 14 Article 14 

Code de la sécurité intérieure Le code de la sécurité intérieure 
est ainsi modifié : 

(Sans modification) 

Art. L. 233-1. —  Afin de préve-
nir et de réprimer le terrorisme, de faci-
liter la constatation des infractions s’y 
rattachant, de faciliter la constatation 
des infractions criminelles ou liées à la 
criminalité organisée au sens de l’article 
706-73 du code de procédure pénale, 
des infractions de vol et de recel de vé-
hicules volés, des infractions de contre-
bande, d’importation ou d’exportation 
commises en bande organisée, prévues 
et réprimées par le deuxième alinéa de 
l’article 414 du code des douanes, ainsi 
que la constatation, lorsqu’elles portent 
sur des fonds provenant de ces mêmes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa de l’article 

L. 233-1, le mot : « deuxième » est 
remplacé par le mot : « dernier » ; 
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infractions, de la réalisation ou de la 
tentative de réalisation des opérations 
financières définies à l’article 415 du 
même code et afin de permettre le ras-
semblement des preuves de ces infrac-
tions et la recherche de leurs auteurs, les 
services de police et de gendarmerie na-
tionales et des douanes peuvent mettre 
en œuvre des dispositifs fixes ou mo-
biles de contrôle automatisé des don-
nées signalétiques des véhicules prenant 
la photographie de leurs occupants, en 
tous points appropriés du territoire, en 
particulier dans les zones frontalières, 
portuaires ou aéroportuaires ainsi que 
sur les grands axes de transit national ou 
international. 

L’emploi de tels dispositifs est 
également possible par les services de 
police et de gendarmerie nationales, à 
titre temporaire, pour la préservation de 
l’ordre public, à l’occasion 
d’événements particuliers ou de grands 
rassemblements de personnes, par déci-
sion de l’autorité administrative. 

Art. L. 251-2. —  La transmis-
sion et l’enregistrement d’images prises 
sur la voie publique par le moyen de la 
vidéoprotection peuvent être mis en 
œuvre par les autorités publiques com-
pétentes aux fins d’assurer : 

1° La protection des bâtiments et 
installations publics et de leurs abords ; 

2° La sauvegarde des installa-
tions utiles à la défense nationale ; 

3° La régulation des flux de 
transport ; 

4° La constatation des infractions 
aux règles de la circulation ; 

5° La prévention des atteintes à 
la sécurité des personnes et des biens 
dans des lieux particulièrement exposés 
à des risques d’agression, de vol ou de 
trafic de stupéfiants ainsi que la préven-
tion, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, des fraudes 
douanières prévues par le second alinéa 
de l’article 414 du code des douanes et 
des délits prévus à l’article 415 du 
même code portant sur des fonds prove-
nant de ces mêmes infractions ; 

2° Au 5° du II de l’article 
L. 251-2, le mot : « second » est rem-
placé par le mot : « dernier ». 
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Code des douanes 
Article 15 Article 15 

Art. 63. —  Afin de procéder aux 
investigations nécessaires à la recherche 
et à la constatation des infractions pré-
vues au présent code, les agents des 
douanes de catégorie A ou B et les 
agents de catégorie C pour autant qu’ils 
soient accompagnés de l’un des agents 
précités ont accès aux locaux et lieux à 
usage professionnel, ainsi qu’aux ter-
rains et aux entrepôts où les marchan-
dises et documents se rapportant à ces 
infractions sont susceptibles d’être déte-
nus quel qu’en soit le support. Aux 
mêmes fins, ils ont accès aux moyens de 
transport à usage professionnel et à leur 
chargement. 

Le dernier alinéa de 
l’article 63 ter du code des douanes est 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification) 

Cet accès a lieu entre 8 heures 
et 20 heures ou, en dehors de ces heures, 
lorsque l’accès au public est autorisé, ou 
lorsque sont en cours des activités de 
production, de fabrication, de condi-
tionnement, de transport, de manuten-
tion, d’entreposage ou de commerciali-
sation. 

Le procureur de la République 
est préalablement informé des opéra-
tions visées au premier alinéa et peut s’y 
opposer. Un procès-verbal de constat 
relatant le déroulement des opérations 
de contrôle lui est transmis dans les cinq 
jours suivant son établissement. Une 
copie en est transmise à l’intéressé dans 
le même délai. 

Au cours de leurs investigations, 
les agents des douanes mentionnés au 
premier alinéa peuvent effectuer un pré-
lèvement d’échantillons, dans des con-
ditions fixées par décret en Conseil 
d’État, et procéder à la retenue de do-
cuments pour les besoins de l’enquête 
ou en prendre copie quel qu’en soit le 
support. 

Pour l’application des disposi-
tions relatives à l’assistance mutuelle 
entre les autorités administratives des 
États membres de la Communauté euro-



- 127 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

 
péenne en matière de réglementation 
douanière ou agricole, les agents des 
douanes sont autorisés à mettre en 
œuvre les dispositions du présent article 
pour le contrôle des opérations doua-
nières ou agricoles réalisées dans les 
autres États membres de la Communau-
té européenne. 

 
Le présent article ne s’applique 

pas à la partie des locaux et lieux cités 
au premier alinéa qui est également af-
fectée au domicile privé. 

 

« Le présent article ne s’applique 
à la partie des locaux et lieux cités au 
premier alinéa, qui sont affectés à usage 
d’habitation, qu’avec l’assentiment ex-
près de l’occupant de ces locaux ou 
lieux ou de son représentant. Cet assen-
timent fait l’objet d’une déclaration si-
gnée par l’intéressé et recueillie sur 
place, annexée au procès-verbal men-
tionné au troisième alinéa. » 

 

« Le présent article s’applique à 
la partie affectée à usage privatif des 
locaux et lieux mentionnés au premier 
alinéa lorsque leur occupant ou son re-
présentant en donne l’assentiment ex-
près. Cet assentiment fait l’objet d’une 
déclaration signée par l’intéressé et re-
cueillie sur place, annexée au procès-
verbal mentionné au troisième alinéa. » 

 CHAPITRE VI CHAPITRE VI 

 DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 16 Article 16 

Code de la propriété intellectuelle 

Art. L. 321-1. —  Les sociétés de 
perception et de répartition des droits 
d’auteur et des droits des artistes-
interprètes et des producteurs de phono-
grammes et de vidéogrammes sont 
constituées sous forme de sociétés ci-
viles. 

 

Le code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 
 

 

Les associés doivent être des au-
teurs, des artistes-interprètes, des pro-
ducteurs de phonogrammes ou de vi-
déogrammes, des éditeurs, ou leurs 
ayants droit. Ces sociétés civiles régu-
lièrement constituées ont qualité pour 
ester en justice pour la défense des 
droits dont elles ont statutairement la 
charge. 

 

 
 

Les actions en paiement des 
droits perçus par ces sociétés civiles se 
prescrivent par dix ans à compter de la 
date de leur perception, ce délai étant 
suspendu jusqu’à la date de leur mise en 
répartition. 

 

1° Au dernier alinéa de l’article 
L. 321-1, le nombre : « dix » est rem-
placé par le chiffre : « cinq » ; 

 

1° Au dernier alinéa de l’article 
L. 321-1, le mot : « dix » est remplacé 
par le mot : « cinq » ; 
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Art. L. 321-9. —  Ces sociétés 
utilisent à des actions d’aide à la créa-
tion, à la diffusion du spectacle vivant et 
à des actions de formation des artistes : 

1° 25 % des sommes provenant 
de la rémunération pour copie privée ; 

2° La totalité des sommes per-
çues en application des articles 
L. 122-10, L. 132-20-1, L. 214-1, 
L. 217-2 et L. 311-1 et qui n’ont pu être 
réparties soit en application des conven-
tions internationales auxquelles la 
France est partie, soit parce que leurs 
destinataires n’ont pas pu être identifiés 
ou retrouvés avant l’expiration du délai 
prévu au dernier alinéa de l’article 
L. 321-1. 

Elles peuvent utiliser à ces ac-
tions tout ou partie des sommes visées 
au 2° à compter de la fin de la cin-
quième année suivant la date de leur 
mise en répartition, sans préjudice des 
demandes de paiement des droits non 
prescrits. La répartition des sommes 
correspondantes, qui ne peut bénéficier 
à un organisme unique, est soumise à un 
vote de l’assemblée générale de la so-
ciété, qui se prononce à la majorité des 
deux tiers. À défaut d’une telle majorité, 
une nouvelle assemblée générale, con-
voquée spécialement à cet effet, statue à 
la majorité simple. 

2° À la première phrase du qua-
trième alinéa de l’article L. 321-9, les 
mots : « sans préjudice des demandes de 
paiement des droits non prescrits » sont 
supprimés ; 

2° (Sans modification) 

Le montant et l’utilisation de ces 
sommes font l’objet, chaque année, d’un 
rapport des sociétés de perception et de 
répartition des droits au ministre chargé 
de la culture et aux commissions per-
manentes compétentes de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. Le commissaire 
aux comptes vérifie la sincérité et la 
concordance avec les documents comp-
tables de la société des informations 
contenues dans ce rapport. Il établit à 
cet effet un rapport spécial. 

Art. L. 511-10, L. 521-3, 
L. 611-8, L. 615-8, L. 622-3, L. 623-29, 
L. 712-6 et L. 716-5. —  (voir Annexe) 

3° Au second alinéa de l’article 
L. 511-10, à l’article L. 521-3, aux deux 
derniers alinéas de l’article L. 611-8, à 
l’article L. 615-8, à la seconde phrase du 
second alinéa de l’article L. 622-3, au 
premier alinéa de l’article L. 623-29, au 

3° Au second alinéa de l’article 
L. 511-10, à l’article L. 521-3, aux deux 
derniers alinéas de l’article L. 611-8, à 
l’article L. 615-8, à la seconde phrase du 
second alinéa de l’article L. 622-3, au 
premier alinéa de l’article L. 623-29, au 
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second alinéa de l’article L. 712-6 et à 
l’avant-dernier alinéa de l’article 
L. 716-5, le chiffre : « trois » est rem-
placé par le chiffre : « cinq ». 

second alinéa de l’article L. 712-6 et à 
l’avant-dernier alinéa de l’article 
L. 716-5, le mot: « trois » est remplacé 
par le mot : « cinq ». 

Article 16 bis (nouveau) 

Après l’article L. 422-10 du code 
de la propriété intellectuelle, il est inséré 
un article L. 422-10-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 422-10-1. —  La forma-
tion continue est obligatoire pour les 
conseils en propriété industrielle inscrits 
sur la liste mentionnée au troisième ali-
néa de l’article L. 422-1. 

« La compagnie nationale des 
conseils en propriété industrielle con-
trôle le respect de cette obligation. 

« Un décret en Conseil d’État dé-
termine la nature et la durée des activi-
tés susceptibles d’être validées au titre 
de l’obligation de formation continue, 
ainsi que les modalités de son con-
trôle. » 

Article 17 Article 17 

Art. L. 615-20. —  La juridiction 
saisie d’une action ou d’une exception 
relevant des dispositions du présent titre 
peut soit d’office, soit à la demande 
d’une des parties, désigner tel consultant 
de son choix pour suivre la procédure 
dès sa mise en état et assister à 
l’audience. Le consultant peut être auto-
risé à poser des questions aux parties ou 
à leurs représentants en chambre du 
conseil. 

À la seconde phrase de l’article 
L. 615-20 du même code, les mots : 
« en chambre du conseil » sont suppri-
més. 

À la seconde phrase de l’article 
L. 615-20 du code de la propriété intel-
lectuelle, les mots : « en chambre du 
conseil » sont supprimés. 

Article 18 Article 18 

Art. L. 716-10. —  Est puni de 
trois ans d’emprisonnement et 
de 300 000 euros d’amende le fait pour 
toute personne : 

a) De détenir sans motif légitime,
d’importer ou d’exporter des marchan-
dises présentées sous une marque con-
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trefaisante ; 

b) D’offrir à la vente ou de
vendre des marchandises présentées 
sous une marque contrefaisante ;  

c) De reproduire, d’imiter,
d’utiliser, d’apposer, de supprimer, de 
modifier une marque, une marque col-
lective ou une marque collective de cer-
tification en violation des droits confé-
rés par son enregistrement et des 
interdictions qui découlent de celui-ci. 
L’infraction, prévue dans les conditions 
prévues au présent c, n’est pas consti-
tuée lorsqu’un logiciel d’aide à la pres-
cription permet, si le prescripteur le dé-
cide, de prescrire en dénomination 
commune internationale, selon les 
règles de bonne pratique prévues à 
l’article L. 161-38 du code de la sécurité 
sociale ;  

d) De sciemment livrer un pro-
duit ou fournir un service autre que celui 
qui lui est demandé sous une marque 
enregistrée.  

L’infraction, dans les conditions 
prévues au d, n’est pas constituée en cas 
d’exercice par un pharmacien de la fa-
culté de substitution prévue à l’article 
L. 5125-23 du code de la santé pu-
blique.  

Lorsque les délits prévus aux a à 
d ont été commis en bande organisée ou 
sur un réseau de communication au pu-
blic en ligne, les peines sont portées à 
cinq ans d’emprisonnement et 
à 500 000 euros d’amende. 

Au dernier alinéa de l’article 
L. 716-10 du même code, après les 
mots : « au public en ligne », sont insé-
rés les mots : « ou lorsque les faits por-
tent sur des marchandises dangereuses 
pour la santé ou la sécurité de l’homme 
ou l’animal ». 

Au dernier alinéa de l’article 
L. 716-10 du code de la propriété intel-
lectuelle, après les mots : « au public en 
ligne », sont insérés les mots : « ou lors-
que les faits portent sur des marchan-
dises dangereuses pour la santé ou la 
sécurité de l’homme ou l’animal ». 

Article 19 Article 19 

Le même code est ainsi modifié : Le même code de la propriété in-
tellectuelle est ainsi modifié : 

Art. L. 722-1. —  Toute atteinte 
portée à une indication géographique 
engage la responsabilité civile de son 
auteur. 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

1° Au premier alinéa de l’article 
L. 722-1, le mot : « engage » est rem-
placé par les mots : « constitue une con-
trefaçon engageant » ; 

1° (Sans modification) 

2° L’article L. 722-2 est ainsi 
modifié : 

2° (Alinéa sans modification) 
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Art. L. 722-2. —  L’action civile 

pour atteinte à une indication géogra-
phique est exercée par toute personne 
autorisée à utiliser cette indication géo-
graphique ou tout organisme auquel la 
législation donne pour mission la dé-
fense des indications géographiques. 

 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« atteinte à une indication géogra-
phique » sont remplacés par le mot : 
« contrefaçon » ; 

 

a) (Sans modification) 

 

Toute personne mentionnée au 
premier alinéa est recevable à intervenir 
dans l’instance engagée par une autre 
partie pour atteinte à l’indication géo-
graphique. 

 
 
b) Au second alinéa, les mots : 

« atteinte à une indication géogra-
phique » sont remplacés par le mot : 
« contrefaçon » ; 

 

 
 
b) Au second alinéa, les mots : 

« atteinte à l’indication géographique » 
sont remplacés par le mot : « contrefa-
çon » ; 

 3° L’article L. 722-3 est ainsi 
modifié : 

3° (Alinéa sans modification) 

 

Art. L. 722-3. —  Toute personne 
ayant qualité pour agir pour une atteinte 
à une indication géographique peut sai-
sir en référé la juridiction civile compé-
tente afin de voir ordonner, au besoin 
sous astreinte, à l’encontre du prétendu 
auteur de cette atteinte ou des intermé-
diaires dont il utilise les services, toute 
mesure destinée à prévenir une atteinte 
imminente à une indication géogra-
phique ou à empêcher la poursuite 
d’actes portant prétendument atteinte à 
celle-ci. La juridiction civile compétente 
peut également ordonner toutes mesures 
urgentes sur requête lorsque les circons-
tances exigent que ces mesures ne soient 
pas prises contradictoirement, notam-
ment lorsque tout retard serait de nature 
à causer un préjudice irréparable au de-
mandeur. Saisie en référé ou sur re-
quête, la juridiction ne peut ordonner les 
mesures demandées que si les éléments 
de preuve, raisonnablement accessibles 
au demandeur, rendent vraisemblable 
qu’il est porté atteinte à une indication 
géographique ou qu’une telle atteinte est 
imminente. 

 
 

a) À la première phrase du pre-
mier alinéa, les mots : « pour une at-
teinte à une indication géographique » 
sont remplacés par les mots : « en con-
trefaçon », les mots : « auteur de cette 
atteinte » sont remplacés par le mot : 
« contrefacteur » et les mots : « portant 
prétendument atteinte à celle-ci » sont 
remplacés par les mots : « argués de 
contrefaçon » ; 

 

 

La juridiction peut interdire la 
poursuite des actes portant prétendu-
ment atteinte à une indication géogra-

b) Au deuxième alinéa, à la pre-
mière phrase, les mots : « portant pré-
tendument atteinte à une indication géo-

b) Le deuxième alinéa est ainsi 
modifié :  
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phique, la subordonner à la constitution 
de garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du deman-
deur ou ordonner la saisie ou la remise 
entre les mains d’un tiers des produits 
portant prétendument atteinte à une in-
dication géographique, pour empêcher 
leur introduction ou leur circulation 
dans les circuits commerciaux. Si le 
demandeur justifie de circonstances de 
nature à compromettre le recouvrement 
des dommages et intérêts, la juridiction 
peut ordonner la saisie conservatoire des 
biens mobiliers et immobiliers du pré-
tendu auteur de l’atteinte à l’indication 
géographique, y compris le blocage de 
ses comptes bancaires et autres avoirs, 
conformément au droit commun. Pour 
déterminer les biens susceptibles de 
faire l’objet de la saisie, elle peut or-
donner la communication des docu-
ments bancaires, financiers, comptables 
ou commerciaux ou l’accès aux infor-
mations pertinentes. 

 

graphique » sont remplacés par les 
mots : « argués de contrefaçon » et à la 
deuxième phrase, les mots : « auteur de 
l’atteinte à une indication géogra-
phique » sont remplacés par le mot : 
« contrefacteur » ; 

 

- à la première phrase, les mots : 
« portant prétendument atteinte à une 
indication géographique » sont rempla-
cés deux fois par les mots : « argués de 
contrefaçon » 

 
- à la deuxième phrase, les mots : 

« auteur de l’atteinte à une indication 
géographique » sont remplacés par le 
mot : « contrefacteur » ; 

Elle peut également accorder au 
demandeur une provision lorsque 
l’existence de son préjudice n’est pas 
sérieusement contestable. 

 

 
 

Saisie en référé ou sur requête, la 
juridiction peut subordonner l’exécution 
des mesures qu’elle ordonne à la consti-
tution par le demandeur de garanties 
destinées à assurer l’indemnisation 
éventuelle du défendeur si l’action pour 
atteinte à l’indication géographique est 
ultérieurement jugée non fondée ou les 
mesures annulées. 

 

 
 
 
 
c) À l’avant-dernier alinéa, les 

mots : « pour atteinte à l’indication géo-
graphique » sont remplacés par les 
mots : « en contrefaçon » ; 

 

 
 
 
 
c) (Sans modification) 

 

Lorsque les mesures prises pour 
faire cesser une atteinte à une indication 
géographique sont ordonnées avant 
l’engagement d’une action au fond, le 
demandeur doit se pourvoir, par la voie 
civile ou pénale, dans un délai fixé par 
voie réglementaire. A défaut, sur de-
mande du défendeur et sans que celui-ci 
ait à motiver sa demande, les mesures 
ordonnées sont annulées, sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent 
être réclamés. 

 
 

 4° L’article L. 722-4 est ainsi 
modifié : 

4° (Sans modification) 
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Art. L. 722-4. —  L’atteinte à une 

indication géographique peut être prou-
vée par tous moyens. 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« L’atteinte à une indication géogra-
phique » sont remplacés par les mots : 
« La contrefaçon » ; 

 

 

À cet effet, toute personne ayant 
qualité pour agir en vertu du présent 
titre est en droit de faire procéder en 
tout lieu et par tous huissiers, assistés 
d’experts désignés par le demandeur, en 
vertu d’une ordonnance rendue sur re-
quête par la juridiction civile compé-
tente, soit à la description détaillée, avec 
ou sans prélèvement d’échantillons, soit 
à la saisie réelle des objets portant pré-
tendument atteinte à une indication géo-
graphique ainsi que de tout document 
s’y rapportant. 

 

b) Aux deuxième et troisième 
alinéas, les mots : « portant prétendu-
ment atteinte à une indication géogra-
phique » sont remplacés par les mots : 
« prétendus contrefaisants » ; 

 

  

La juridiction peut ordonner, aux 
mêmes fins probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments utilisés 
pour produire ou distribuer les objets 
portant prétendument atteinte à une in-
dication géographique. 

 

 
 

Art. L. 722-7. —  En cas de con-
damnation civile pour atteinte à une in-
dication géographique, la juridiction 
peut ordonner, à la demande de la partie 
lésée, que les produits reconnus comme 
portant atteinte à une indication géogra-
phique et les matériaux et instruments 
ayant principalement servi à leur créa-
tion ou fabrication soient rappelés des 
circuits commerciaux, écartés définiti-
vement de ces circuits, détruits ou con-
fisqués au profit de la partie lésée. 

 

5° À l’article L. 722-7, les mots : 
« pour atteinte à une indication géogra-
phique » sont remplacés par les mots : 
« pour contrefaçon » et les mots : « por-
tant atteinte à une indication géogra-
phique » sont remplacés par le mot : 
« contrefaisants ». 

 

5° (Sans modification) 

 

La juridiction peut aussi ordon-
ner toute mesure appropriée de publicité 
du jugement, notamment son affichage 
ou sa publication intégrale ou par ex-
traits dans les journaux ou sur les ser-
vices de communication au public en 
ligne qu’elle désigne, selon les modali-
tés qu’elle précise. 

 

 
 

Les mesures mentionnées aux 
deux premiers alinéas sont ordonnées 
aux frais de l’auteur de l’atteinte. 
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CHAPITRE VII CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS FINALES DISPOSITIONS FINALES 

Article 20 Article 20 

I. —  La présente loi est appli-
cable dans les Terres australes et antarc-
tiques françaises et dans les îles Wallis 
et Futuna. 

I. —  La présente loi est appli-
cable dans les îles Wallis et Futuna. 

II. —  Les dispositions pénales
des articles 33, 34, 36, 37, 39, 43 et 50 
sont applicables en Nouvelle-Calédonie 
et en Polynésie française. 

II. —  Les articles 6, 7, 9 à 15 et
18 sont applicables en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française. 

III (nouveau). —  L’intitulé de la 
troisième partie du code de la propriété 
intellectuelle est ainsi rédigé : « Dispo-
sitions relatives à l’outre-mer ». 


